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Résumé 
 

La France et l’examen de la mise en œuvre de la 
politique environnementale 

L’examen de la mise en œuvre de la politique 
environnementale («EIR») de 2017 a mis en évidence 
les principaux défis suivants concernant la mise en 
œuvre de la politique et de la législation 
environnementales de l’Union européenne en France: 

 améliorer la qualité de l’air en prenant des mesures 
orientées vers l’avenir, rapides et efficaces, pour se 
conformer aux valeurs limites de pollution 
atmosphérique de l’Union; 

 prendre les mesures nécessaires pour améliorer la 
qualité de l’eau, en particulier pour réduire la 
pollution par les nitrates; 

 protéger efficacement la biodiversité en faisant 
appliquer la législation afin de garantir la protection 
des habitats et des espèces.  

Depuis l’EIR de 2017, la France n’a pas encore organisé 
de dialogue national dans le cadre de cet examen pour 
aborder les défis susmentionnés, mais elle a tenu des 
discussions avec la Commission sur la nature ou sur 
l’accès à la justice. 

En 2017 la Commission a lancé «TAIEX-EIR Peer-to-
Peer» (EIR P2P), un nouvel outil pratique destiné à 
faciliter l’apprentissage par les pairs entre les autorités 
environnementales. La France a participé au partage 
d’informations entre pairs sur l’économie circulaire, 
l’air, la nature et la biodiversité et les forêts. 

Progrès réalisés depuis le rapport de 2017 

L’EIR de 2019 montre que la qualité de l’air en France 
continue d’être très préoccupante, estimant à 34 880 le 
nombre de décès prématurés imputables aux 
concentrations en particules fines et à 9 330 ceux 
imputables aux concentrations de dioxyde d’azote. 
Malgré une diminution des émissions de plusieurs 
polluants atmosphériques et de particules fines, les 
valeurs limites continuent d’être dépassées. Des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs fixés par la nouvelle directive relative aux 
plafonds d’émissions nationaux pour 2020-2029. 

La France a fait de la qualité de l’air un défi majeur et a 
adopté un ambitieux programme de mesures de 
réduction des émissions, d’améliorations techniques et 
de mesures d’incitation fiscales afin de lutter contre la 
pollution atmosphérique à tous les niveaux. Un cadre 
juridique est en place dans ce domaine. Il faudra 
cependant du temps pour que les mesures prévues 
produisent des résultats tangibles. D’autres mesures 
sont nécessaires pour accélérer les réductions 

d’émissions d’oxyde d’azote (NOx), de dioxyde d’azote 
(NO2) et les concentrations en particules fines, les 
émissions des transports étant particulièrement 
préoccupantes. 

Des progrès ont été réalisés concernant la qualité de 
l’eau, notamment des eaux de baignade, la collecte et le 
traitement des eaux urbaines résiduaires (bien que 
112 agglomérations ne respectent pas actuellement la 
directive), ainsi que le recensement et la cartographie 
des zones à risque d’inondation. La pollution par les 
nitrates reste préoccupante malgré les efforts consentis 
par le gouvernement français. 

La conservation de la nature a connu quelques 
avancées avec la désignation de zones de conservation 
spéciales et la définition de plans de gestion. La marge 
d’amélioration reste toutefois considérable. Les 
préoccupations suivantes demeurent: 

 la mise en œuvre effective des mesures de 
conservation, à l’aide d’un financement adéquat; 

 une meilleure intégration de la protection de la 
nature dans les autres politiques, en particulier 
l’agriculture et la pêche; 

  la chasse.  

La France continue de déployer efficacement les fonds 
de l’Union et d’élaborer des approches innovantes afin 
d’intégrer les considérations environnementales dans 
certains secteurs en vue de réduire leur incidence sur 
l’environnement. Le pays est très actif dans des 
domaines tels que la transition vers une économie 
circulaire, les marchés publics écologiques et 
l’amélioration de la protection environnementale dans 
les villes. 

Exemples de bonnes pratiques 

 L’ambitieuse feuille de route en faveur de 
l’économie circulaire adoptée en avril 2018 
présente certaines des mesures qui doivent être 
prises pour progresser vers une économie fondée 
sur la conception durable, la réutilisation, la 
réparation et le recyclage. La feuille de route est 
destinée à réduire de 30 % l’utilisation et la 
consommation des ressources d’ici 2030, à réduire 
de moitié les déchets non dangereux mis en 
décharge d’ici 2025, à introduire un objectif 
ambitieux de 100 % de plastiques recyclés d’ici 
2025 et à créer 300 000 nouveaux emplois. 

 La France dispose à présent d’un ambitieux plan 
pour la biodiversité qui place la protection de la 
nature et la prévention de la perte de biodiversité 
au centre des priorités du gouvernement, sur un 
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pied d'égalité avec la lutte contre le changement 
climatique. Ce plan est destiné à développer la 
biodiversité au niveau régional, à encourager les 
activités économiques qui ont peu d’incidence sur 
la biodiversité, à protéger et préserver la nature, et 
à élaborer une ambitieuse feuille de route 
internationale pour la diversité. 

 L’autorisation environnementale unique constitue 
une simplification majeure. En avril 2017, les 
procédures et décisions auxquelles est 
subordonnée l’autorisation des projets industriels 
et des projets relevant de la loi sur l’eau ont été 
fusionnées. L’autorisation environnementale 
unique a simplifié et rationalisé les procédures sans 
affaiblir la protection environnementale. Elle se 
traduira aussi par une sécurité juridique accrue 
pour les promoteurs de projets. Alors qu’avant la 
réforme, plusieurs autorisations pouvaient être 
nécessaires pour un seul projet, une seule 
demande, une seule personne de contact et une 
seule autorisation environnementale sont à présent 
requises. La réforme devrait permettre de gagner 
du temps et de réduire les délais tout en 
protégeant les intérêts fondamentaux couverts par 
la législation applicable. 
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Partie I - Domaines thématiques 
 

1. Faire de l’Union une économie circulaire, efficace dans l’utilisation 
des ressources, verte, compétitive et à faibles émissions de carbone 

 

Mesures en faveur d’une économie circulaire 

Le plan d’action en faveur de l’économie circulaire 
souligne la nécessité de se diriger vers une économie 
«circulaire» axée sur le cycle de vie, qui réutilise les 
ressources autant que possible et réduit les déchets 
résiduels pour atteindre un taux proche de zéro. Cet 
objectif peut être facilité en mettant au point des 
instruments financiers et des sources de financement 
innovant pour l’éco-innovation, et en donnant accès à 
ceux-ci. 

À la suite de l’adoption du plan d’action en faveur de 
l’économie circulaire en 2015 et de la création d’une 
plateforme des acteurs de l’économie circulaire en 2017, 
la Commission européenne a adopté un nouveau paquet 
de produits livrables en janvier 2018

1
. Celui-ci inclut des 

initiatives supplémentaires telles que: i) une stratégie de 
l’Union sur les matières plastiques; ii) une 
communication sur les solutions possibles pour les 
questions portant sur l’interface entre les textes 
législatifs relatifs aux substances chimiques, aux produits 
et aux déchets; iii) un rapport sur les matières premières 
critiques; et iv) un cadre de suivi des progrès sur la voie 
d’une économie circulaire

2
. 

Parmi ces indicateurs clés, le taux d’utilisation circulaire 
(secondaire) des matières en France s’élevait à 19,5 % 
en 2016, soit le taux le plus haut d’Europe (la moyenne 
de l’EU-28 était de 11,7 %). La France emploie cependant 
moins de personnes dans l’économie circulaire que la 
moyenne de l’EU-28 (1,52 % de l’emploi total en 2016, 
contre 1,73 % en moyenne dans l’EU-28). L’indice affiche 
un écart cohérent entre les années 2014 et 2015, avec 
une rapide diminution par rapport au taux de 1,78 % 
enregistré en 2014. 

L’Eurobaromètre spécial de 2017 sur les attitudes des 
citoyens européens à l’égard de l’environnement laisse 
entendre que 88 % des Français s’inquiètent des effets 
des produits en plastique sur l’environnement (la 
moyenne de l’EU-28 est de 87 %). 93 % d’entre eux 

                                                                 
1 Commission européenne, 2018 Circular Economy Package. 
2 COM(2018) 029. 

s’inquiètent des effets des produits chimiques (la 
moyenne de l’EU-28 est de 90 %)

3
. 

La France a fortement soutenu le développement des 
éco-industries, de l’éco-innovation et de l’économie 
circulaire au cours des dernières décennies. Elle a pour ce 
faire mis en œuvre des initiatives stratégiques et des 
programmes d’appui aux programmes d’éco-innovation 
et de recherche et développement, notamment dans le 
domaine de l’économie circulaire. Ces mesures 
complètent les programmes d’appui existants, dont 
certains sont destinés à encourager l’innovation en 
général et pas seulement l’éco-innovation. 

En ce qui concerne la productivité des ressources
4
 

(l’efficacité avec laquelle l’économie utilise les ressources 
matérielles pour produire des richesses), la France affiche 
de bons résultats, avec 2,87 EUR/kg (contre 2,04 en 
moyenne dans l’Union) en 2017

5
. La figure 1 montre que 

la productivité des ressources de la France a connu une 
augmentation constante entre 2010 et 2016. Malgré la 
chute de 2017, la productivité des ressources de la 
France était le cinquième taux le plus élevé de l’Union 
cette année-là. 

Figure 1: productivité des ressources, 2010-2017
6
. 

 

Les autorités régionales soutiennent également l’éco-
innovation et l’économie circulaire. 

                                                                 
3 Commission européenne, 2017, Special 468 Eurobarometer, 
«Attitudes of European citizens towards the environment». 
4 La productivité des ressources est définie comme le rapport entre le 
produit intérieur brut (PIB) et la consommation intérieure des matières 
(CIM). 
5 Eurostat, Productivité des ressources. 
6 Eurostat, Productivité des ressources. 
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http://ec.europa.eu/environment/circular-economy/index_en.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1516265440535&quot;&uri=COM:2018:29:FIN
https://data.europa.eu/euodp/data/dataset/S2156_88_1_468_ENG
http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/table.do?tab=&quot;table&quot;&init=&quot;1&quot;&language=&quot;en&quot;&pcode=&quot;tsdpc100&quot;&plugin=1
https://ec.europa.eu/eurostat/web/environment/material-flows-and-resource-productivity/database
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En avril 2018, la France a publié la première feuille de 
route pour l’économie circulaire, destinée à créer jusqu’à 
300 000 nouveaux emplois. Elle traite de plusieurs 
domaines essentiels pour parvenir à une économie plus 
circulaire, dont la gestion des déchets, l’écoconception 
des produits, la consommation, le financement, et une 
participation accrue des acteurs concernés. 

La feuille de route est destinée à réduire de 30 % 
l’utilisation et la consommation des ressources en 
proportion du PIB d’ici 2030 (par rapport à 2010), à 
réduire de moitié le volume de déchets non dangereux 
mis en décharge d’ici 2025 (par rapport à 2010), et à 
recycler 100 % des plastiques d’ici 2025, un objectif 
ambitieux. Les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs vont être introduits et les producteurs 
devront informer les consommateurs de la durée de vie 
des produits et de leur réparabilité conformément à un 
nouvel indice spécifique. 

 

En 2017, la France a adopté une série de 10 indicateurs 
qui couvrent le cycle de vie des produits. En mars 2018, le 
ministère de la transition écologique et solidaire français 
a créé l’accélérateur de la transition écologique (AcTE), 
un groupe de réflexion qui réunit des entreprises, des 
centres de formation et des représentants des 
organisations patronales et des syndicats. L’AcTE vise à 
encourager la croissance écologique, à soutenir 
l’innovation, à faire de l’économie circulaire une réalité et 
à garantir que les plans pour le climat soient mis en 
œuvre. 

Les politiques et les actions à l’appui de la transition vers 
une économie circulaire deviennent de plus en plus 
populaires dans les régions, en complément de l’action 
gouvernementale. À la suite de la réorganisation des 
régions françaises en 20157, 14 des 18 régions ont fait de 
l’appui à l’économie circulaire une des priorités de leurs 
stratégies pour l’innovation

8
. 

                                                                 
7 Réorganisation des régions administratives françaises (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, NOTRe). 
8 Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII). 

Le nombre de produits portant le label écologique de 
l’Union et d’organisations enregistrées EMAS dans un 
pays donné indique si le secteur privé et les parties 
nationales concernées soutiennent la transition vers une 
économie circulaire et si les pouvoirs publics sont 
désireux de soutenir des mesures de promotion d’une 
telle économie. En septembre 2018, la France possédait 
518 licences couvrant 4 971 produits enregistrés dans le 
système du label écologique de l’Union, sur un total pour 
l’Union de 2 167 licences couvrant 71 707 produits, soit le 
troisième chiffre le plus important après l’Espagne et 
l’Italie

9
. Cependant, seules 34 organisations françaises 

étaient enregistrées dans l’EMAS (le système de 
management environnemental et d’audit de la 
Commission européenne) en mai 2018

10
. 

Les PME et l’efficacité dans l’utilisation des ressources 

Les petites et moyennes entreprises (PME) françaises 
continuent d’afficher des résultats conformes à la 
moyenne de l’EU-28 concernant les aspects 
environnementaux du «Small Business Act», comme le 
montre la figure 2. 

Figure 2: performances environnementales des PME
11

  

 

La France compte davantage d’entreprises ayant pris des 
mesures pour accroître l’efficacité dans l’utilisation des 
ressources que les autres pays, mais seules quelques-

                                                                 
9 Commission européenne, Ecolabel Facts and Figures. 
10 Commission européenne, Eco-Management and Audit Scheme. 
11 Commission européenne, 2018 SBA fact sheet - France, p. 15. 

-2 -1.5 -1 -0.5 0 0.5 1 1.5 2

Écart par rapport à la moyenne de l'UE (mesurée en 
écarts-types; moyenne UE=0)

Pourcentage de PME qui ont introduit des mesures d'utilisation efficace des
ressources; 2017; France: 94; moy. UE: 89

Pourcentage de PME qui ont bénéficié de mesures publiques de soutien pour
des actions d'utilisation efficace des ressources; 2017;France: 54; moy. UE: 38

Pourcentage de PME qui offrent des produits ou services verts; 2017; France:
23; moy. UE: 25

Pourcentage de PME dont plus de 50% du chiffre d'affaires est généré par des
produits ou services verts; 2017; France: 8; moy. UE: 20

Pourcentage de PME qui ont bénéficié de mesures publiques de soutien pour la
production de produits verts; 2017; France: 22; moy. UE: 25

Remarque: les barres du diagramme pointant vers la droite indiquent des 
résultats supérieurs à la moyenne de l'UE, et les barres du diagramme 

pointant vers la gauche indiquent des résultats inférieurs.

http://ec.europa.eu/environment/ecolabel/facts-and-figures.html
http://ec.europa.eu/environment/emas/emas_registrations/statistics_graphs_en.htm
https://ec.europa.eu/growth/smes/business-friendly-environment/performance-review_en
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unes développent un profil clairement écologique et 
génèrent plus de la moitié de leur chiffre d’affaires à 
partir de produits et services écologiques. 

Le dernier Eurobaromètre sur les PME, l’efficacité dans 
l’utilisation des ressources et les marchés verts

12
 a posé 

aux entreprises des questions au sujet des récentes 
mesures visant à accroître l’efficacité dans l’utilisation 
des ressources et de celles prévues au cours des 
deux années à venir, et a comparé les réponses à la 
situation de 2015. Seulement 6 % des entreprises 
françaises n’ont pris aucune mesure à cet égard au cours 
des deux années précédant l’enquête. 83 % des 
entreprises prennent des mesures en vue de réduire les 
déchets au minimum, tandis que 60 à 71 % d’entre elles 
économisent les matériaux, l’eau et l’énergie. 33 % des 
entreprises françaises prennent des mesures pour 
concevoir des produits plus faciles à entretenir et à 
réparer (un des résultats les plus élevés de l’Union). 
Cependant, 6 % seulement des entreprises ont investi 
dans l’utilisation des énergies renouvelables. Les futures 
ambitions des entreprises en matière d’action, qui sont 
déjà élevées, vont croissant, sauf dans la conception, 
l’utilisation d’énergies renouvelables et le recyclage en 
interne. 

24 % des entreprises françaises (contre 22 % dans l’EU-
28, où les taux sont compris entre 3 % et 38 %) se sont 
appuyées sur une aide extérieure dans leurs efforts en 
vue d’utiliser les ressources de façon plus efficace. 44 % 
des entreprises françaises citent les aides et les 
subventions comme aides utiles; d’autres formes d’aide 
sont aussi jugées utiles. 

Un programme destiné à aider les PME à réaliser des 
économies grâce à des stratégies d’utilisation efficace des 
ressources («TPE & PME gagnantes sur tous les coups») 
est en cours.  

Il existe une véritable dynamique d’action pour une 
utilisation plus efficace des ressources au sein de la 
communauté des affaires française et les conditions 
préalables pour que cette dynamique déploie ses effets 
sont excellentes. 

Éco-innovation 

En 2018, la France s’est classée en 11
e
 position dans le 

tableau de bord européen de l’innovation 2018, et était 
le sixième innovateur à la croissance la plus rapide (une 

                                                                 
12 Eurobaromètre Flash 456, «SMEs, resource efficiency and green 
markets», janvier 2018. Les huit dimensions étaient les suivantes: 
économise l’énergie; réduit ses déchets au minimum; économise les 
matières; économise l’eau; recycle en réutilisant les matières dans 
l’entreprise; conçoit des produits plus faciles à entretenir, réparer ou 
réutiliser; utilise de l’énergie renouvelable; vend ses rebuts à une autre 
entreprise. 

hausse de 10,1 % par rapport à 2010)13. Ses 
performances sont toutefois moins exceptionnelles dans 
le domaine de l’éco-innovation, dans lequel elle s’est 
classée à la 12

e
 position parmi les pays de l’Union, selon 

l’indice de l’éco-innovation de 2017 (figure 3). 

Figure 3: indice de l’éco-innovation 2017 (UE=100)
14

 

 
Malgré une législation favorable à l’éco-innovation et à 
l’entrepreneuriat depuis 2003, la France demeure proche 
de la moyenne européenne. 

Elle a de solides antécédents en matière de 
réglementation environnementale et de programmes 
d’aide destinés aux organisations publiques et privées (y 
compris les personnes physiques). 

La France a fait des secteurs d’avenir (la numérisation, 
l’internet des objets, la robotique, l’impression 3D, 
l’efficacité énergétique, etc.) une priorité nationale dans 
le cadre de la politique industrielle nationale (Nouvelle 
France industrielle — NFI). Elle fixe des priorités pour les 
organisations publiques et privées et cherche à axer le 
financement public et privé sur l’aide à l’émergence d’un 
ensemble de solutions innovantes au cours des 
cinq prochaines années. Elle s’intéresse tout 
particulièrement à l’éco-innovation et à l’économie 
circulaire, notamment à l’utilisation de nouvelles 
ressources, aux villes durables et aux industries vertes. 

                                                                 
13 Commission européenne, European innovation Scoreboard 2018. 
14 Eco-innovation Observatory: 2017 eco-innovation scoreboard. 

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/facts-figures/scoreboards_en
https://ec.europa.eu/environment/ecoap/indicators/index_fr
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Figure 4: performances de la France en matière d’éco-
innovation 

 

La France finance aussi les entreprises et les solutions 
dans le domaine de l’éco-innovation et de l’économie 
circulaire par le biais de programmes, d’infrastructures et 
d’instituts de recherche et d’innovation tels que l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME). 

Malgré ces aspects positifs, des obstacles législatifs et 
financiers empêchent de nombreuses entreprises 
d’investir dans l’éco-innovation. Il semble difficile de 
modifier les comportements individuels et d’obtenir 
l’adhésion sociale aux habitudes de consommation 
durables. Les banques restent réticentes à financer des 
innovations décisives. 

Comme indiqué ci-dessus, de nombreuses autorités 
locales soutiennent également l’éco-innovation et 
l’économie circulaire. En 2016, 10 des 15 grandes villes 
ont conclu un accord avec le gouvernement en vue de 
soutenir l’innovation dans le domaine de la transition 
énergétique et environnementale d’une part, ou dans les 
villes et les transports intelligents, d’autre part

15
. 

Gestion des déchets 

La transformation des déchets en ressources est 
favorisée par: 
i) la mise en œuvre intégrale de la législation de l’Union 
sur les déchets, ce qui inclut la hiérarchie des déchets, la 
nécessité de veiller à une collecte séparée des déchets, 
les objectifs de réduction de la mise en décharge, etc.; 
 ii) la réduction de la production de déchets et de la 
production de déchets par habitant en termes absolus; et  
iii) la limitation de la valorisation énergétique aux 
matériaux non recyclables et la suppression progressive 
de la mise en décharge des déchets recyclables ou 
valorisables. 

                                                                 
15 Commission européenne, Eco-Innovation Observatory: Eco-
innovation Country Profiles 2016-2017. 

La présente section se concentre sur la gestion des 
déchets municipaux, pour laquelle le droit de l’Union fixe 
des objectifs de recyclage obligatoires

16
. 

La production de déchets municipaux
17 

en France a 
légèrement diminué ces dernières années pour atteindre 
513 kg/habitant en 2017. Ce taux place toutefois la 
France 5,5 % au-dessus de la moyenne de l’Union, qui est 
de 487 kg/habitant

18
. 

Figure 5: déchets municipaux par traitement en France, 
2010-2017

19
 

 

La figure 5 montre les déchets municipaux par 
traitement, en kilos par personne. Elle révèle que la 
France réduit progressivement l’élimination des déchets 
et se dirige vers des méthodes de traitement mieux 
placées dans la hiérarchie des déchets (recyclage, 
compostage). Seules l’incinération et la valorisation 
énergétique sont restées constantes en termes absolus 
(ce qui signifie qu’elles ont augmenté en pourcentages). 

La figure 6 montre que le recyclage des déchets 
municipaux est en constante augmentation depuis 2010 
et a atteint 43 % en 2017. 

Ces progrès réalisés ces dernières années placent la 
France non loin de la moyenne de l’Union. Avec un taux 
de recyclage de 43 % en 2017 et une progression de 13 % 
depuis 2012

20
, la France n’est pas considérée comme 

                                                                 
16 Voir article 11, paragraphe 2, de la directive 2008/98/CE. Cette 
directive a été modifiée en 2018 par la directive (UE) 2018/851, et des 
objectifs plus ambitieux en matière de recyclage ont été introduits pour 
la période d’ici à 2035. 
17 Les déchets municipaux sont des déchets collectés par ou au nom des 
autorités municipales, ou directement par le secteur privé (institutions 
commerciales ou privées sans but lucratif) n’opérant pas au nom de 
municipalités. 
18 Eurostat, Traitement des déchets municipaux, par type de méthode 
de traitement. 
19 Commission européenne, Déchets municipaux par opérations de 
gestion des déchets. 
20 Commissariat général au développement durable: «Indicateurs 
nationaux de la transition écologique vers un développement 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32008L0098
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.150.01.0109.01.FRA
http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=env_wasmun&lang=fr
http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=env_wasmun&lang=fr
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risquant de manquer l’objectif européen visant à recycler 
la moitié de l’ensemble des déchets municipaux (selon la 
méthode d’Eurostat, l’Office statistique de la Commission 
européenne)

21
. Davantage d’efforts seront cependant 

nécessaires pour atteindre les objectifs de recyclage 
après 2020

22
. La France mise sur l’incinération, avec 35 % 

des déchets soumis à un traitement de valorisation 
énergétique. De même, la mise en décharge représente 
encore 21 % de l’ensemble des déchets municipaux, un 
chiffre proche de la moyenne de l’Union, qui s’élève à 
environ 24 % (2017). 

Figure 6: taux de recyclage des déchets municipaux 
2010-2014

23
 

 

Malgré plusieurs politiques innovantes et de grande 
envergure (comme celles relatives à la responsabilité 
élargie des producteurs), d’autres politiques restent 
nécessaires pour encourager les progrès. 

Un rapport de 2016 établi par la Cour des comptes 
française a relevé que la collecte séparée atteint un 
plateau dans le pays. Il recommande tant aux 
producteurs de déchets qu’aux autorités de prendre des 
mesures pour stimuler la collecte séparée. Cela signifie 
que les installations de tri et de traitement devront être 

                                                                                                         
durable 2015-2020: premier état des lieux», Études et documents 
nº 142, mars 2016, p. 17. 
21 Les États membres peuvent choisir une méthode différente de celle 
utilisée par ESTAT (mentionnée dans le présent rapport) pour calculer 
leurs taux de recyclage et vérifier la conformité avec l’objectif de 2020 
d’un recyclage de 50 % des déchets municipaux. 
22 La directive (UE) 2018/851, la directive (UE) 2018/852, la 
directive (UE) 2018/850 et la directive (UE) 2018/849 modifient la 
législation antérieure relative aux déchets et fixent des objectifs de 
recyclage plus ambitieux pour la période d’ici à 2035. Ces objectifs 
seront pris en considération pour évaluer les progrès accomplis dans les 
futurs rapports de mise en œuvre de la politique environnementale. 
22 Commission européenne, Taux de recyclage des déchets municipaux. 
23 Commission européenne, Taux de recyclage des déchets municipaux. 

rationalisées et modernisées, pour pouvoir agir 
davantage avec moins d’installations

24
. Ce problème est 

particulièrement critique dans les régions 
ultrapériphériques. 

En août 2015, la France a adopté la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, qui fixe un objectif 
de prévention des déchets consistant à réduire d’ici 2020 
la production d’ordures ménagères de 10 % par rapport 
aux niveaux de 2010. Elle contient une série de mesures 
destinées à créer une dynamique en vue d’atteindre cet 
objectif, dont une définition de la notion juridique 
d’«obsolescence programmée», qui devient un délit; la 
promotion des systèmes de consigne; l’obligation pour 
les détaillants de produits alimentaires de faire don des 
invendus à des œuvres caritatives afin de réduire le 
gaspillage alimentaire; et une «hiérarchie dans 
l’utilisation des ressources» inspirée de la hiérarchie des 
déchets, afin d’encourager la prévention des déchets. 

La loi encourage également le recyclage, établissant un 
objectif de valorisation des déchets pour 2020 et 2025 
(de respectivement 55 % et 65 %, concernant tous les 
déchets non dangereux et non inertes) et l’élargissement 
de la collecte séparée à tous les déchets organiques 
avant 2025. La loi dispose que, compte tenu de l’action 
de promotion de la collecte séparée, le traitement 
mécano-biologique des déchets n’est plus adapté et 
exclut tout nouveau financement public pour ces 
installations. 

À la suite de ces considérations, en mars 2017, l’ADEME a 
publié un document d’orientation25 détaillant son point 
de vue sur l’avenir des installations de traitement des 
ordures municipales résiduelles. Selon le document, les 
installations existantes devraient être transformées afin 
de trier les déchets collectés séparément, tandis que les 
installations de prétraitement des biodéchets devraient 
compléter, et non remplacer, la collecte séparée. Par 
ailleurs, concernant l’incinération, les capacités de 
traitement ne devraient pas augmenter et leur efficacité 
énergétique devrait être améliorée, en partie grâce au 
retrait progressif des installations sans valorisation 
énergétique d’ici 2025. 

En outre, la France a récemment adopté un décret 
rendant obligatoire la séparation du papier, du verre, du 
plastique, du métal et du bois par les entreprises. La 
collecte séparée des biodéchets est devenue obligatoire 
pour les gros producteurs depuis 2012 et la loi sur la 
croissance verte l’a étendue à toutes les entreprises.  

                                                                 
24 Les éco-organismes: un dispositif original à consolider (2016), un 
rapport de la Cour des comptes française. 
25 ADEME, Quel avenir pour le traitement des ordures ménagères 
résiduelles?, mars 2017. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018L0851&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1529413058624&quot;&uri=CELEX:32018L0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1529413058624&quot;&uri=CELEX:32018L0850
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1529413058624&quot;&uri=CELEX:32018L0849
http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=&quot;table&quot;&plugin=&quot;1&quot;&pcode=t2020_rt120&language=fr
http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=&quot;table&quot;&plugin=&quot;1&quot;&pcode=t2020_rt120&language=fr
https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Rapport-public-annuel-2016
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La collecte séparée des déchets d’emballages ménagers 
est progressivement élargie de manière à couvrir tous les 
types de déchets d’emballages à placer dans un 
conteneur jaune, à l’exception du verre, qui est collecté 
séparément. D’ici 2022, ces nouvelles règles 
s’appliqueront à tous les ménages. Une campagne 
médiatique nationale d’une valeur de 3,6 millions d’EUR 
sur les avantages du recyclage a été lancée le 
15 octobre 2018. Le projet est cofinancé par 13 régimes 
de responsabilité élargie des producteurs, l’ADEME et le 
ministère de la transition écologique.  

La France a aussi adopté un décret selon lequel les 
capacités de mise en décharge devraient être réduites de 
30 % par rapport à leurs niveaux de 2010 d’ici 2020, et de 
moitié d’ici 2025. L’incinération doit être réduite d’un 
quart d’ici 2020 et de moitié d’ici 2025

26
. 

Le décret dispose également que les plans de gestion des 
déchets doivent définir des installations communes pour 
la collecte et le traitement des biodéchets provenant des 
ménages, des entreprises et de l’agriculture. 

Bien que la France ait pris différentes mesures au titre de 
la loi de transition énergétique afin d’éliminer les 
décharges illégales (en établissant un réseau pour la 
collecte des déchets du secteur du bâtiment qui impose 
des obligations significatives aux distributeurs de produits 
de construction), le pays compte encore des décharges 
illégales. Concernant le contrôle de l’application de la 
réglementation, les inspections et les procédures 
judiciaires ont amélioré la traçabilité des déchets de 
construction. 

Il devient urgent de revoir et d’adopter des plans 
régionaux de gestion des déchets dans le contexte de la 
réforme de l’administration régionale, comme l'exige la 
directive-cadre sur les déchets. Ces plans devraient de 
préférence tenir compte de la directive-cadre sur les 
déchets révisée, notamment de ses objectifs plus 
ambitieux en matière de recyclage et de mise en 
décharge pour l'après 2020. 

Au niveau national, l’accent continue d’être mis sur les 
régimes de responsabilité élargie afin d’encourager le 
recyclage dans certains secteurs. Par exemple, il existe à 
présent un régime de responsabilité élargie des 
producteurs pour les bateaux de plaisance. 

Actions prioritaires en 2019 

 Améliorer et élargir la collecte séparée des déchets. 
Établir des normes de service minimum pour la 
collecte séparée (par exemple, la fréquence de la 
collecte, les types de conteneurs, etc.) dans les 
municipalités, afin de garantir des taux élevés de 

                                                                 
26Décret nº 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de 
prévention et de gestion des déchets. 

capture des déchets recyclables. Utiliser des 
instruments économiques, tels que la redevance 
proportionnelle au volume de déchets produits. 

 Mettre à jour et adopter d’urgence des plans 
régionaux de gestion des déchets; éventuellement, 
tenir compte des exigences de la directive-cadre sur 
les déchets révisée. 

Changement climatique 

En ratifiant l’accord de Paris sur le climat le 
5 octobre 2016, l’Union s’est engagée à entreprendre une 
action ambitieuse pour le climat à l’échelle internationale 
et dans ses États membres. Les objectifs de l’Union sont 
de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) de 
20 % d’ici 2020 et d’au moins 40 % d’ici 2030, par rapport 
à 1990. Comme objectif à long terme, l’Union aspire à 
réduire ses émissions de 80-95 % d’ici 2050, dans le cadre 
des efforts requis par le groupe des pays développés. Il 
est vital de s’adapter aux effets négatifs du changement 
climatique afin d’en atténuer les effets déjà visibles et 
d’être mieux préparés et plus résilients à l'égard des 
effets à venir. 

Le système d’échanges de quotas d’émissions de l’Union 
(SEQE-UE) couvre tous les grands émetteurs de gaz à 
effet de serre des secteurs de l’industrie, de l’énergie et 
de l’aviation dans l’Union. Le SEQE-UE s’applique dans 
tous les États membres et affiche un taux de conformité 
très élevé. Chaque année, les installations couvrent 
environ 99 % de leurs émissions avec le nombre de 
quotas requis. 

Pour les émissions qui ne sont pas couvertes par le SEQE-
UE, les États membres ont des objectifs nationaux 
contraignants au titre de la législation sur la répartition 
de l’effort. Les émissions de la France étaient inférieures 
à ses quotas annuels d’émissions (QAE) chaque année 
entre 2013 et 2016. Selon les données préliminaires, les 
émissions étaient légèrement inférieures aux QAE 
en 2017. Pour 2020, l’objectif national de la France au 
titre de la décision de l’Union relative à la répartition de 
l’effort consiste à réduire ses émissions de 14 % par 
rapport à 2005. Pour 2030, l’objectif national de la France 
au titre du règlement relatif à la répartition de l’effort 
consiste à réduire ses émissions de 37 % par rapport à 
2005. 
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Figure 7: évolution des émissions de gaz à effet de serre 
totales, 1990-2017 (1990=100 %)

27
. 

 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte 
est en vigueur et constitue la base légale pour la stratégie 
bas carbone et le programme pluriannuel de l’énergie. En 
novembre 2018, le projet de programmation 
pluriannuelle de l’énergie 2024-2028 (2e PPE) a été 
adopté. Il définit la trajectoire principale des 
investissements dans le domaine de l’énergie nécessitant 
une intervention publique au cours de cette période. La 
France a mis au point une stratégie bas carbone solide et 
bien conçue, dont les éléments essentiels sont les 
budgets carbone couvrant tous les secteurs. Des objectifs 
sectoriels de réduction des émissions de GES, ainsi que 
des politiques sectorielles, sont définis. Le plan Climat 
adopté en juillet 2017 définit la neutralité carbone 
comme l’objectif à long terme à atteindre d’ici 2050. 

Le secteur des transports représente près d’un quart des 
émissions de gaz à effet de serre de l’Union et constitue 
la principale cause de pollution atmosphérique dans les 
villes. Les émissions dues aux transports ont augmenté de 
1 % en France entre 2013 et 2016.  

                                                                 
27 Inventaire annuel des émissions de gaz à effet de serre de l’Union 
européenne 1990-2016 (EEA greenhouse gas data viewer). Proxy GHG 
emission estimates for 2017 Approximated EU greenhouse gas inventory 
2017 (Agence européenne pour l’environnement). Projections 
nationales des États membres, analysées par l’Agence européenne pour 
l’environnement. 

Figure 8: objectifs et émissions de la France au titre de la 
décision sur la répartition de l’effort et du règlement sur 
la répartition de l’effort

28
. 

 

Le règlement relatif aux gaz fluorés impose aux États 
membres de mettre en œuvre des programmes de 
formation et de certification et des régimes de sanctions, 
et de notifier ces mesures à la Commission au plus tard 
en 2017. La France a notifié ces deux mesures.  

Figure 9: émissions de gaz à effet de serre par secteur 
(tm éq. CO2). Données historiques de 1990 à 2016. 
Projections de 2017 à 2030

29
. 

 

La comptabilité des émissions de GES et de leur 
élimination des forêts et de l’agriculture est régie par le 
protocole de Kyoto. Un exercice comptable préliminaire 

                                                                 
28 Proxy GHG emission estimates for 2017 – Approximated EU 
greenhouse gas inventory 2017 (Agence européenne pour 
l’environnement). Projections nationales des États membres, analysées 
par l’Agence européenne pour l’environnement. 
29 Inventaire annuel des émissions de gaz à effet de serre de l’Union 
européenne 1990-2016 (EEA greenhouse gas data viewer). Proxy GHG 
emission estimates for 2017 – Approximated EU greenhouse gas 
inventory 2017 (Agence européenne pour l’environnement). Projections 
nationales des États membres, analysées par l’Agence européenne pour 
l’environnement. 
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pour 2013-2016 montre des crédits nets de -7,3 tm éq. 
CO2 en moyenne, soit 6,4 % du puits de carbone de l’EU-
28 pris en considération, d’un volume de -115,7 tm éq. 
CO2.  

La stratégie d’adaptation au changement climatique de 
l’Union, adoptée en 2013, vise à rendre l’Europe plus 
résiliente face au changement climatique, en 
encourageant l’action des États membres, une prise de 
décision mieux éclairée, et l’adaptation de secteurs clés 
vulnérables. En adoptant une approche cohérente et en 
assurant une meilleure coordination, elle cherche à 
accroître le niveau de préparation et les capacités à tous 
les niveaux de gouvernance en vue de répondre aux 
effets du changement climatique.  

En France, la stratégie nationale d’adaptation a été 
adoptée en 2006 et le plan national d’adaptation 
(PNACC) en 2011, couvrant 20 domaines thématiques: 
actions transversales, santé, ressources en eau, 
biodiversité, risques naturels, agriculture, forêt, pêche et 
aquaculture, énergie et industrie, infrastructures et 
systèmes de transport, urbanisme et cadre bâti, 
tourisme, information, éducation et formation, 
recherche, financement et assurance, littoral, montagne, 
action européenne et internationale et gouvernance. 
L’intégration de l’adaptation dans les politiques 
sectorielles s’inscrit dans les actions et mesures 
spécifiques du PNA; le système de suivi vise une 
évaluation qualitative de l’état de mise en œuvre des 
230 mesures dans les différents secteurs. En 2015, 
l’évaluation finale du PNA a conclu qu’environ 80 % des 
actions et 75 % des mesures du plan avaient été mises en 
œuvre. Le Plan Climat présenté en juillet 2017 a annoncé 
une révision du PNA (PNACC-2) et un rapport de synthèse 
des conclusions d’une procédure de consultation 
nationale complète a été publié au début de 2018.  

Les recettes totales de la vente aux enchères des quotas 
d’émissions au titre du SEQE-UE entre 2013 et 2017 
s’élevaient à 1 295 millions d’EUR. La totalité de ces 
recettes a été dépensée à des fins climatiques ou 
énergétiques. Elles sont intégralement affectées à 
l’action pour le climat, plus particulièrement à l’isolation 
des bâtiments. 

Action prioritaire en 2019 

Dans le présent rapport, aucune action prioritaire relative 
à l’action pour le climat n’a été reprise, car la Commission 
doit d’abord évaluer les projets de plans nationaux pour 
l’énergie et le climat que les États membres devaient 
communiquer pour la fin 2018. Ces plans devraient 
renforcer la cohérence entre les politiques concernant 
l’énergie et le climat, et pourraient donc devenir un 
exemple positif de coordination des politiques 
sectorielles sur d’autres thèmes interdépendants tels que 
l’agriculture, la nature, l’eau ou encore les transports, 
l’air et la santé.  
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2. Protéger, conserver et améliorer le capital naturel 
 

Nature et biodiversité 

La stratégie pour la biodiversité de l’Union vise à enrayer 
la perte de biodiversité dans l’Union d’ici 2020. Elle 
requiert la pleine mise en œuvre des directives 
«Oiseaux» et «Habitats» pour parvenir à un état de 
conservation favorable des espèces et habitats protégés. 
Elle exige aussi que les secteurs agricole et forestier 
contribuent à préserver et à améliorer la biodiversité. 

Stratégie pour la biodiversité 

La stratégie nationale pour la biodiversité est 
l’engagement de la France au titre de la convention sur la 
diversité biologique. La stratégie pour 2011-2020 est 
destinée à renforcer l’engagement des acteurs concernés 
dans tous les secteurs d’activité, à tous les niveaux 
régionaux, en France métropolitaine et outre-mer. Elle 
comprend 20 objectifs destinés à préserver, améliorer, 
favoriser et rétablir la biodiversité, et à garantir 
l’utilisation durable et équitable des ressources 
naturelles. 

 

Le cadre législatif et réglementaire français pour la 
protection de la biodiversité englobe le réseau 
Natura 2000 au niveau européen et plusieurs lois 
nationales, de la loi relative à la protection de la nature, 
adoptée en 1976, à la loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages, adoptée en 
2016. La prise de conscience que ces dispositions ne 
pouvaient empêcher la biodiversité nationale de décliner 
rapidement (comme le montrent plusieurs études 
récentes) a mené à l’adoption d’un nouveau plan pour la 
biodiversité en juillet 2018. Celui-ci devrait accélérer la 
mise en œuvre des mesures prioritaires en vue 

d’atteindre les objectifs fixés par la stratégie nationale 
pour la biodiversité d’ici 2020. 

Mettre en place un réseau cohérent de sites 
Natura 2000 

Sur la base de cette dernière évaluation, le réseau 
Natura 2000 terrestre français est à présent considéré 
comme presque entièrement achevé. Le réseau marin a 
connu une vague ambitieuse de désignations entreprise 
en décembre 2017 au-delà des eaux territoriales (la 
surface marine métropolitaine couverte par Natura 2000 
est passée de 41 683 km² à 123 540 km²). 

Il existe en France 1 773 sites Natura 2000, répartis en 
1 374 sites au titre de la directive «Habitats» et 399 au 
titre de la directive «Oiseaux». En mai 2018, 12,9 % de la 
surface terrestre de la France était couverte par 
Natura 2000 (contre une moyenne de l’Union de 18,2 %), 
les zones de protection spéciale de la directive «Oiseaux» 
représentant environ 8 % (contre une moyenne de 
l’Union de 12,4 %) et les sites d’importance 
communautaire (SIC) de la directive «Habitats» 
représentant environ 9 % (contre une moyenne de 
l’Union de 13,9 %). 

Désigner des sites Natura 2000 et définir des objectifs et 
des mesures de conservation 

La France a accompli des progrès considérables depuis 
l’EIR de 2017. Concernant la désignation des SIC, elle a 
élargi sa superficie marine de 173 %. Concernant la 
désignation des zones spéciales de conservation, seuls 
quatre sites d’intérêt communautaire doivent encore 
être désignés, tandis que des plans de gestion sont en 
place pour 91 % des sites. 

Bien qu’une série d’espèces et d’habitats aient vu leur 
état de conservation général se stabiliser (parfois même 
s’améliorer), beaucoup sont encore en train de décliner 
et sont menacés. Les habitats côtiers, les zones humides, 
les écosystèmes liés à l’eau et les habitats liés à 
l’agriculture sont les principaux écosystèmes menacés. 
Les principales menaces pour la biodiversité sont les 
suivantes: 

 la perte et la dégradation des habitats (en particulier 
en conséquence de l’étalement urbain, de 
l’agriculture de plus en plus intensive, de l’abandon 
des terres, et des forêts gérées de façon intensive); 

 la pollution; 

 la surexploitation (en particulier des ressources 
halieutiques); 
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 les espèces exotiques envahissantes; et 

 le changement climatique. 

L’absence d’intégration entre les politiques de protection 
de la nature et les autres politiques, en particulier dans le 
secteur agricole, mais aussi, dans une moindre mesure, 
dans l’urbanisation, les transports, l’énergie et les forêts, 
ne contribue pas à améliorer la situation, en particulier 
dans un contexte de réchauffement climatique et de 
propagation des espèces exotiques envahissantes. 

Outre ses obligations juridiques au titre des directives 
«Nature», la France a lancé une série d’initiatives 
conformément à l’agenda de l’Union en matière de 
nature et de biodiversité. Parmi celles-ci, «Trame verte 
et bleue», «Séquence “éviter, réduire, compenser”», et 
«Grands prix Natura 2000». Dans le cadre de 
Natura 2000, elle a aussi créé une série d’outils et de 
matériels destinés à rationaliser l’approche sur le 
territoire national. Parmi ceux-ci: 

 une évaluation secteur par secteur; 

 des méthodes de cartographie des habitats et des 
espèces au niveau du site; 

 un guide national présentant les plans de gestion 
Natura 2000; 

 des sessions de formation spéciales Natura 2000; et 

 des réunions d’une journée en vue de partager des 
informations techniques (un équivalent national du 
processus biogéographique Natura 2000). 

 

Concernant Natura 2000, les principaux défis auxquels la 
France est confrontée consistent à déterminer: 

 comment mettre efficacement en œuvre les mesures 
de conservation, à l’aide d'un financement adéquat 
issu des fonds nationaux et de l’Union; et 

 comment mieux intégrer la politique de conservation 
de la nature avec les autres domaines d’action, en 
particulier l’agriculture et la pêche. La réorganisation 
des régions françaises donne à ces dernières un rôle 
prépondérant dans la mise en œuvre de la 
protection de la biodiversité et de nouvelles 
responsabilités dans la gestion des fonds régionaux 
de l’Union. 

Un deuxième défi consistera à achever l’évaluation du 
modèle de conservation de la nature afin de déterminer 
dans quelle mesure il a contribué aux résultats 
Natura 2000, en particulier au niveau des sites, et de 
créer un outil pour lier les tendances en matière de 
conservation de la nature et les mesures mises en œuvre. 

L’un des aspects essentiels du plan pour la biodiversité 
adopté récemment est la protection et le rétablissement 
de l’environnement naturel. Les mesures suivantes 
devraient stimuler le contrôle de l’application de la 
législation de l’Union relative à l’environnement naturel: 

 la création ou l’élargissement de 20 zones protégées; 

 la création d’un nouveau parc national entre les 
régions de Champagne-Ardenne et de Bourgogne; 

 l’adoption d’un décret pour la protection des 
habitats qui va au-delà des lois existantes sur la 
protection des espèces et Natura 2000; 

 la réintroduction de deux ours dans la région des 
Pyrénées-Atlantiques; 

 l’introduction de PNA multiespèces pour les espèces 
les plus menacées d’ici 2020; 

 un PNA pour la protection des baleines, introduit en 
2018; 

 une action de rationalisation de la gestion des 
espèces chassées conformément à leur état de 
conservation; et 

 une action en vue de mieux intégrer la biodiversité 
dans les documents de gestion des forêts. 

L’expérience passée montre, par les plaintes et les 
infractions, que l’état de conservation de certaines 
espèces protégées d’oiseaux a été compromis par la 
chasse. Les aspects suivants doivent faire l’objet d’un 
suivi ou d’une action supplémentaire: 

 la poursuite des pratiques de chasse traditionnelles à 
l’aide de collets, de filets, de pièges ou de glu; 

 la chasse illégale; 

 la spécification d’une période de chasse limitée pour 
les espèces protégées au titre de la directive 
«Oiseaux»; 

 la chasse d’espèces en déclin. 

L’agriculture de plus en plus intensive nuit 
considérablement à une série d’habitats et d’espèces, 
comme le montre la procédure d’infraction concernant 
les hamsters, une espèce parapluie dont la France a 
besoin pour poursuivre ses efforts de restauration. Le 
ministère de l’agriculture a récemment lancé un projet 
agroécologique au niveau national et régional, porteur de 
nouvelles possibilités. Le plan pour la biodiversité inclut: 

 un objectif de 15 % de la surface agricole consacrée à 
l’agriculture biologique d’ici 2022; 

 la réduction de l’utilisation des pesticides au cours de 
la période de transition, notamment l’arrêt 
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progressif de tous les usages du glyphosate dans un 
délai de cinq ans; et 

 une protection plus efficace des pollinisateurs 
(interdiction des substances actives analogues aux 
néonicotinoïdes). 

La faune et la flore riches et uniques présentes dans les 
régions ultrapériphériques françaises et les pays et 
territoires d’outre-mer français (PTOM) ne sont pas 
couvertes par Natura 2000. Toutefois, les régions 
ultrapériphériques possèdent de grandes zones 
protégées pour les écosystèmes marins et terrestres. De 
plus, la plupart de ces régions possèdent des instituts 
scientifiques spécialisés dans le domaine de la 
biodiversité. Le Parlement européen a adopté des projets 
pilotes sur les inventaires des espèces et des habitats et 
sur la cartographie et l’évaluation des services 
écosystémiques. Ceux-ci couvrent l’ensemble des régions 
ultrapériphériques et des pays et territoires d’outre-mer. 
L’initiative BEST

30
 encourage la conservation de la 

biodiversité et l’utilisation durable des services 
écosystémiques dans les régions ultrapériphériques et les 
pays et territoires d’outre-mer grâce à de petits projets 
destinés à faire émerger le potentiel local. La France 
contribue largement à l’initiative Best, notamment au 
niveau financier. 

Progrès dans la préservation ou le rétablissement d'un 
état de conservation favorable des espèces et des 
habitats 

L’EIR 2017 faisait référence au dernier rapport sur l’état 
de conservation des habitats et des espèces; de nouvelles 
données seront disponibles pour le prochain examen. 

Des améliorations de l’état des espèces et des habitats 
ont récemment été signalées en France. Des points 
sensibles demeurent cependant. Plus de 50 % des 
tourbières, des prairies, des dunes et des habitats côtiers, 
et plus de la moitié des espèces de mollusques et de 
poissons sont dans un état défavorable (autrement dit, 
en mauvais état). Les tendances à court terme en matière 
de reproduction restent négatives pour un quart des 
espèces d’oiseaux. 

Actions prioritaires en 2019 

 Évaluer le degré de mise en œuvre des plans de 
gestion Natura 2000 et l’efficacité des mesures 
Natura 2000 pour contribuer à restaurer et à 
préserver les habitats et les espèces sur les sites 
Natura 2000, afin de garantir un état de conservation 
favorable. 

 Maintenir le soutien au partenariat durable pour que 

                                                                 
30 Commission européenne, Régime volontaire pour la biodiversité et 
les services écosystémiques dans les régions ultrapériphériques et les 
pays et territoires d’outre-mer. 

des mesures soient mises en place dans les régions 
ultrapériphériques et les pays et territoires d’outre-
mer concernant la protection de la biodiversité, le 
développement durable, l’adaptation au 
changement climatique et l’atténuation de celui-ci. 

 Protéger les habitats et les espèces affectés par la 
gestion agricole ou tributaires de celle-ci. 

Préserver et rétablir les écosystèmes et leurs 
services 

La stratégie de l’Union pour la biodiversité vise à 
préserver et à restaurer les écosystèmes et leurs services 
en intégrant l’infrastructure verte dans l’aménagement 
du territoire et en rétablissant au moins 15 % des 
écosystèmes dégradés d’ici 2020. La stratégie de l’Union 
pour l’infrastructure verte encourage l’intégration de 
l’infrastructure verte dans les plans et programmes 
pertinents. 

L’Union a publié des orientations sur le déploiement plus 
avant de l’infrastructure verte et bleue en France

31
 et une 

page consacrée au pays dans le système d’information 
européen sur la biodiversité (BISE)

32
. Ces informations 

contribueront également à l’évaluation finale de la 
stratégie de l’Union en matière de biodiversité à 
l’horizon 2020. 

En France, l’infrastructure verte est mise en œuvre dans 
le cadre de l’aménagement du territoire par le biais de la 
«Trame verte et bleue»

33
. La loi sur la biodiversité de 

2016 a appelé les régions françaises à développer la 
gouvernance régionale en matière de biodiversité, et 
notamment à prendre des mesures pour la «trame verte 
et bleue». La politique de gestion de l’eau au titre de la 
loi «Grenelle II» couvrait aussi des aspects liés à 
l’infrastructure verte: les zones de restauration 
(adaptation de l’infrastructure, rétablissement des zones 
humides et connectivité naturelle des rivières) et 
l’utilisation durable des terres (achat de zones humides 
pour garantir la gestion durable). 

La politique de l’infrastructure verte est aussi mise en 
œuvre à travers plusieurs projets (LIFE). Des parcs 
naturels régionaux (PNR) ont été créés dans toute la 
France afin de protéger les zones rurales abritant des 
paysages, des zones naturelles et un patrimoine culturel 
précieux. Brest participe au projet Horizon 2020 
GrowGreen («Des villes vertes pour la résilience en 
matière de climat et d’eau, une croissance économique 

                                                                 
31 Commission européenne, les recommandations du rapport de 
réexamen de la stratégie pour l’infrastructure verte (en anglais) et le 
guide de l’Union sur un cadre stratégique pour le déploiement plus 
avant de l’infrastructure verte et bleue au niveau de l’Union. 
32 Système d’information européen sur la biodiversité (BISE). 
33 Agence française pour la biodiversité. 

http://ec.europa.eu/best
http://ec.europa.eu/best
http://ec.europa.eu/best
http://ec.europa.eu/environment/nature/ecosystems/docs/green_infrastructures/GI%20Final%20Report.pdf
http://ec.europa.eu/environment/nature/ecosystems/docs/green_infrastructures/GI%20Final%20Report.pdf
https://essppilot.tech.ec.europa.eu/DG-ENV-France-Country-Knowledge/Jive%20Documents/The%20recommendations%20of%20the%20green%20infrastructure%20strategy%20review%20report%20and%20the%20EU%20Guidance%20on%20a%20strategic%20framework%20for%20further%20supporting%20the%20deployment%20of%20EU-level%20green%20a
https://essppilot.tech.ec.europa.eu/DG-ENV-France-Country-Knowledge/Jive%20Documents/The%20recommendations%20of%20the%20green%20infrastructure%20strategy%20review%20report%20and%20the%20EU%20Guidance%20on%20a%20strategic%20framework%20for%20further%20supporting%20the%20deployment%20of%20EU-level%20green%20a
https://biodiversity.europa.eu/
http://www.trameverteetbleue.fr/
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durable, et des citoyens et des environnements en bonne 
santé»)

34
. Ce projet est destiné à améliorer la résilience 

face aux problèmes de climat et d’eau et les 
performances sociales, environnementales et 
économiques dans les villes, en déployant des solutions 
fondées sur la nature. De même, Cannes participe à un 
autre projet Horizon 2020, «Urban Nature Labs» 
(UNaLab)

35
, destiné à améliorer la résilience des villes 

face au changement climatique et aux défis liés à l’eau. 
L’approche repose sur la gestion écologique de l’eau en 
milieu urbain, accompagnée de mesures d’écologisation 
et d’un aménagement urbain innovant et inclusif. 

Estimer le capital naturel 

La stratégie de l’Union pour la biodiversité appelle les 
États membres à cartographier les écosystèmes et leurs 
services et à en évaluer l’état

36
 sur leur territoire d’ici à 

2014, à évaluer la valeur économique de ces services, et à 
intégrer ces valeurs dans les systèmes de comptabilité et 
de notification aux niveaux de l’Union et des États 
membres d’ici à 2020. 

La France poursuit son projet d’évaluation nationale des 
écosystèmes EFESE (Évaluation française des 
écosystèmes et des services écosystémiques). Un rapport 
de synthèse de cette évaluation est attendu en 2019. 

Depuis janvier 2016, la France a accompli des progrès 
limités dans la mise en œuvre de la cartographie et de 
l’évaluation des écosystèmes et de leurs services

37
 

(figure 10), essentiellement parce que le pays est déjà 
l’un des meilleurs élèves de l’Union dans ce domaine. 

Figure 10: mise en œuvre de la cartographie et de 
l’évaluation des écosystèmes et de leurs services 
(septembre 2018) 

 

Les plateformes, réseaux et communautés de pratiques 
«Business et biodiversité» jouent un rôle essentiel dans la 
promotion et la facilitation des évaluations du capital 
naturel parmi les entreprises et les prestataires de 

                                                                 
34 Projet de l’Union européenne, Growgreen. 
35 Projet Horizon 2020, «Urban Nature Labs». 
36 Les services écosystémiques sont des avantages offerts par la nature, 
tels que la nourriture, une eau propre et la pollinisation, dont dépend la 
société humaine. 
37Le projet Esmeralda est basé sur 27 questions de mise en œuvre et 
mis à jour tous les six mois. 

services financiers. Un exemple est le protocole du 
capital naturel de Natural Capital Coalition

38
. Les 

évaluations du capital naturel aident les entreprises 
privées à comprendre et à apprécier leur incidence sur le 
milieu naturel et leur degré de dépendance à celui-ci, 
contribuant ainsi à la stratégie de l’Union pour la 
biodiversité. Des plateformes de cette nature ont été 
créées au niveau de l’Union

39
 et dans plusieurs pays de 

l’Union, mais pas dans tous. La France compte quelques 
bons exemples. 

«Entreprises pour l’environnement» (EpE)
40

 rassemble 
40 grandes entreprises internationales et françaises 
issues de différents secteurs qui cherchent à intégrer les 
considérations environnementales dans leurs stratégies 
d’entreprise. La «Plateforme Entreprises et biodiversité» 
(Orée)

41
 rassemble des acteurs publics et privés à Paris 

afin de partager de bonnes pratiques environnementales 
et des informations essentielles sur la protection de la 
biodiversité. 

Espèces exotiques envahissantes 

En vertu de la stratégie de l’Union pour la biodiversité, les 
objectifs suivants doivent être atteints d’ici 2020: 
i) les espèces exotiques envahissantes doivent être 
répertoriées; 
ii) les principales espèces doivent être endiguées ou 
éradiquées; et 
iii) les voies d’accès doivent être contrôlées pour éviter 
que de nouvelles espèces envahissantes ne perturbent la 
biodiversité européenne.  
Ces objectifs sont confirmés par le règlement relatif aux 
espèces exotiques envahissantes (EEE) qui est entré en 
vigueur le 1

er
 janvier 2015. 

Le rapport sur la répartition de référence (figure 11), 
pour lequel la France a analysé ses données au niveau du 
pays et du réseau, montre que 25 des 37 espèces 
présentes sur la première liste de l’Union ont déjà été 
observées dans l’environnement en France; 24 d’entre 
elles sont implantées. L’environnement aquatique est 
durement touché en particulier, avec 16 espèces 
implantées. Les données montrent comment 
deux invasions qui ont débuté en France s’étendent à 
présent à d’autres pays de l’Union: le séneçon en arbre 
(Baccharis halimifolia) et le frelon asiatique (Vespa 
velutina). Dans le même temps, le pays est menacé 

                                                                 
38 Natural Capital Coalition, Natural Capital Protocol. 
39 Business et biodiversité, la campagne européenne Business et 
biodiversité vise à promouvoir l’argument commercial en faveur de la 
biodiversité dans les États membres de l’Union au moyen d’ateliers, de 
séminaires et d’une stratégie de communication transmédiatique. 
40 France, Entreprises pour l’environnement (EpE). 
41 France, Plateforme Entreprises et biodiversité (Orée). 

http://growgreenproject.eu/about/
https://www.unalab.eu/
http://esmeralda-project.eu/
https://naturalcapitalcoalition.org/protocol/
http://business-biodiversity.eu/default.asp#_blank
http://business-biodiversity.eu/default.asp#_blank
http://www.epe-asso.org/
http://www.entreprises-biodiversite.fr/
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d’invasion par les ratons laveurs (Procyon lotor) venus 
d’Allemagne. 

Figure 11: nombre d’EEE préoccupantes pour l’Union 
européenne, sur la base des informations 
géoréférencées disponibles pour la France

42
 

 

Entre l’entrée en vigueur de la liste de l’Union et le 
18 mai 2018, la France a envoyé une notification de 
détection précoce concernant le muntjac de Reeves 
(Muntiacus reevesi), comme l'exige l’article 16, 
paragraphe 2, du règlement relatif aux espèces exotiques 
envahissantes (EEE). Des mesures d’éradication ont été 
mises en place, et les chasseurs ont été informés. 

La répartition de référence laisse penser que l’écureuil à 
ventre rouge (Callosciurus erythraeus) en est encore à un 
stade précoce d’invasion. La France est l’un des rares 
pays de l’Union qui comptent une population locale de 
cette espèce. Il lui a donc été conseillé de tenter 
d’éradiquer l’espèce. 

La France a notifié à la Commission les autorités 
françaises chargées de l’application du règlement relatif 
aux EEE, comme exigé à l’article 24, paragraphe 2, dudit 
règlement. 

Elle a communiqué à la Commission le régime national de 
sanctions en cas d’infraction, conformément à 
l’article 30, paragraphe 4, du règlement relatif aux EEE, et 
a donc rempli ses obligations de notification. 

La France n’a cependant notifié aucune liste d’espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour la 
Martinique, Mayotte, la Guadeloupe, la Guyane 

                                                                 
42 Tsiamis K.; Gervasini E.; Deriu I.; D`amico F.; Nunes A.; Addamo A; 
De Jesus Cardoso A. Baseline Distribution of Invasive Alien Species of 
Union concern. Ispra (Italie):  Office des publications de l’Union 
européenne; 2017, EUR 28596 EN, doi:10.2760/772692. 

française, la Réunion et Saint-Martin, conformément à 
l’article 6, paragraphe 4, du règlement relatif aux EEE. 

Action prioritaire en 2019 

 Notifier à la Commission les listes des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour la 
Martinique, Mayotte, la Guadeloupe, la Guyane 
française, la Réunion et Saint-Martin. 

Protection des sols 

La stratégie thématique pour la protection des sols de 
l’Union souligne la nécessité de garantir une utilisation 
durable des sols. Cela implique d’empêcher les sols de 
continuer à se dégrader et de préserver leurs fonctions, 
ainsi que de réhabiliter les sols dégradés. La feuille de 
route pour une Europe efficace dans l’utilisation des 
ressources de 2011 dispose que d’ici 2020, les politiques 
de l’Union doivent tenir compte de leur incidence directe 
et indirecte sur l’utilisation des sols. 

Les sols, une ressource limitée et extrêmement fragile, se 
dégradent de plus en plus dans l’Union. 

Il y a 17 ans, la France a créé un groupement d’intérêt 
scientifique Sol (GIS sol). Ce groupe gère un système 
d’information normalisé sur les sols qui fournit des 
informations sur l’état des sols en France. Bien que le 
groupe ne se préoccupe pas lui-même des sites 
contaminés, des informations sur ces sites sont 
disponibles à partir d’un autre réseau national. 

Le taux d’occupation artificielle des sols
43

 en France 
(figure 12) peut être considéré comme une mesure de la 
pression relative sur la nature et sur la biodiversité et de 
la pression environnementale sur les personnes vivant 
dans des zones urbanisées. Une mesure analogue est la 
densité de population. Lorsque ces deux mesures sont 
élevées, on peut s’attendre à des difficultés pour 
protéger le capital naturel et pour garantir le bien-être de 
la population. Cela signifie qu’il est prioritaire de mettre 
la politique et la législation de l’Union en œuvre dans ce 
domaine. 

                                                                 
43 L’occupation artificielle des sols est définie comme le total des zones 
bâties couvertes (y compris les immeubles et les serres), des zones non 
bâties artificielles (y compris les zones ceintes, telles que les chantiers 
navals, les basses-cours, les cimetières, les aires de stationnement, etc., 
et les éléments linéaires, tels que les routes, les chemins de fer, les 
pistes d’aérodrome, les ponts) et d’autres zones artificielles (y compris 
les ponts et les viaducs, les résidences mobiles, les panneaux solaires, 
les centrales électriques, les sous-stations électriques, les oléo-
/gazoducs, les stations d’épuration et les décharges). 

http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC104969/kj-na-28596-en-n.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC104969/kj-na-28596-en-n.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC104969/kj-na-28596-en-n.pdf
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Figure 12: occupation artificielle des sols, 2015
44

 

 

Avec un taux d’occupation artificielle des sols de 5,3 %, la 
France se trouve au-dessus de la moyenne de l’EU-28, qui 
s’élève à 4,1 %. La densité de population est de 
105,5/km

2
, un chiffre inférieur à la moyenne de l’Union 

qui est de 118
45

. 

En Guadeloupe et en Martinique, la contamination 
historique par le chlordécone reste un problème majeur 
pour l’agriculture, la pêche et l’aquaculture, ainsi que 
pour la santé humaine. 

La contamination peut porter gravement atteinte à la 
qualité des sols et menacer la santé humaine ou 
l’environnement. Un récent rapport de la Commission 
européenne

46
 a estimé que des activités potentiellement 

polluantes avaient eu lieu ou avaient encore lieu sur 
environ 2,8 millions de sites dans l’Union. À l’échelle de 
l’Union, 650 000 de ces sites ont été recensés dans les 
inventaires nationaux ou régionaux. 65 500 sites 
contaminés ont déjà été dépollués. La France a enregistré 
6 478 sites sur lesquels des activités potentiellement 
polluantes ont eu lieu ou ont encore lieu, et a déjà 
dépollué 3 054 sites, ou pris des mesures de suivi à leur 
égard. 

                                                                 
44 Eurostat, Sols couverts par des surfaces artificielles par région NUTS 
2. 
45 Eurostat, Densité de la population par région NUTS 3. 
46 Ana Paya Perez, Natalia Rodriguez Eugenio (2018), Status of local soil 
contamination in Europe: Revision of the indicator «Progress in the 
management Contaminated Sites in Europe». 

L’érosion des sols par l’eau est un processus naturel, qui 
peut être aggravé par le changement climatique et par 
les activités humaines telles que des pratiques agricoles 
inadaptées, la déforestation, les feux de forêt ou les 
travaux de construction. Des niveaux élevés d’érosion des 
sols peuvent réduire la productivité agricole. Ils peuvent 
aussi avoir des effets négatifs sur la biodiversité et les 
services écosystémiques à travers les frontières et nuire 
aux rivières et aux lacs (augmentation du sédiment, 
transport de contaminants). Selon le modèle 
RUSLE2015

47
, la France perd chaque année 2,25 tonnes 

de sol par hectare à cause de l’eau (t ha
−a

 an
−y

), contre 
une moyenne européenne de 2,46 t ha

−a
 an

−y
; en d’autres 

termes, la France affiche un taux moyen d’érosion des 
sols. Il est important de noter que ces chiffres sont le 
résultat d’un modèle et non des valeurs mesurées sur le 
terrain. Le taux réel de perte de sol peut varier 
considérablement à l’intérieur d’un pays donné, en 
fonction des conditions locales. 

La matière organique présente dans les sols joue un rôle 
important dans le cycle du carbone et dans le 
changement climatique. Les sols représentent le 
deuxième plus grand puits de carbone, après les océans. 
La France affiche une concentration moyenne de matière 
organique dans les sols de 26,2 g/kg dans les premiers 
20 m de la couche arable (toutes occupations des sols 
confondues), contre une moyenne européenne de 
47 g/kg. 

Protection du milieu marin 

La politique et la législation de l’Union concernant le 
milieu côtier et le milieu marin exigent que, d’ici 2020, 
l’incidence des pressions sur les eaux maritimes soit 
réduite afin de parvenir à un bon état écologique ou de 
maintenir cet état, et afin de garantir que les zones 
côtières sont gérées de manière durable. 

La directive «stratégie pour le milieu marin»
48

 vise à 
parvenir à un bon état écologique des eaux marines de 
l’Union d’ici 2020. À cette fin, les États membres doivent 
élaborer une stratégie pour leurs eaux marines, et 
coopérer avec les pays de l’Union qui partagent la même 
(sous-)région marine. 

Pour la France, la Convention pour la protection du milieu 
marin de l’Atlantique du Nord-Est (Convention OSPAR) et 
la Convention sur la protection du milieu marin et du 
littoral de la Méditerranée (Convention de Barcelone) 
jouent un rôle majeur en vue de parvenir au bon état 

                                                                 
47 Panagos, P., Borrelli, P., Poesen, J., Ballabio, C., Lugato, E., 
Meusburger, K., Montanarella, L., Alewell, C., The new assessment of 
soil loss by water erosion in Europe, (2015) Environmental Science and 
Policy, 54, p. 438-447. 
48 Union européenne, directive «stratégie pour le milieu marin» 
(2008/56/CE) 
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écologique requis par la stratégie pour le milieu marin. 
Ces stratégies pour le milieu marin se subdivisent en une 
série de mesures à prendre et à mettre en œuvre sur une 
période de six ans. La dernière mesure imposait aux États 
membres de mettre en place un programme de mesures 
et de le notifier à la Commission avant le 31 mars 2016. 
La Commission a évalué si les mesures prises par la 
France étaient suffisantes pour parvenir au bon état 
écologique

49
. 

Les mesures prises par la France sont cohérentes par 
rapport à son bon état écologique et à la définition de ses 
objectifs, et couvrent presque toutes les pressions 
présentes dans ses sous-régions. Le bon état écologique 
et les pressions concernées sont des problématiques 
abordées au moyen d’une combinaison de mesures qui 
sont soit directes (par exemple, des mesures techniques 
qui ciblent les pressions), soit indirectes (par exemple, 
des mesures de recherche transversales destinées à 
améliorer les connaissances, ou des mesures de 
communication). Pour prendre l’exemple des espèces 
exotiques, les mesures concernées s’attaquent au risque 
d’introduction, à la propagation de ces espèces, et à leur 
incidence, en se concentrant sur les voies d’accès 
essentielles telles que l’aquaculture et les eaux de ballast, 
et sur les activités de pêche. 

Les aspects liés à la biodiversité sont essentiellement 
traités à l'aide d’un ensemble de mesures de protection 
spatiale et de mesures spécifiques axées sur certains 
groupes d’habitats et d’espèces. Les mesures relatives 
aux oiseaux, par exemple, s’attaquent aux pressions 
anthropiques, telles que les prises accessoires, et 
prévoient des mesures de protection spatiale. 

La France a décidé de mettre les mesures en œuvre avant 
l'échéance de 2021. Certaines mesures ne sont pas 
complètement mises en œuvre, mais le travail est en 
cours. Dans l’ensemble, le programme de mesures 
français ne répond que partiellement aux exigences de la 
directive-cadre «stratégie pour le milieu marin». 

La directive-cadre ne couvrant pas les pays et territoires 
français d’outre-mer, la France a adopté en 2016 une 
instruction interministérielle en vue d’organiser la 
surveillance et de mieux gérer l’ensemble de ses eaux 
marines, y compris dans les pays et territoires d’outre-
mer, dans le but de protéger l’environnement marin. 

Actions prioritaires en 2019 

 Fournir plus d’informations sur les mesures visant à 
réaliser le BEE; établir plus de mesures ayant une 
incidence directe sur les pressions; et quantifier la 
diminution des pressions escomptée en 
conséquence. 

                                                                 
49 COM(2018) 562 et SWD(2018) 393. 

 Veiller à ce que les différents éléments de la 
directive-cadre «stratégie pour le milieu marin» 
soient communiqués dans les délais. 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0562&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018SC0393&from=EN


Examen de la mise en œuvre de la politique environnementale 2019 – France 

 Examen de la mise en œuvre de la politique environnementale 2019 – France 

3. Assurer la santé et la qualité de vie des citoyens 
 

Qualité de l’air 

La politique et la législation de l’Union en matière d’air 
pur exigent l’amélioration significative de la qualité de 
l’air dans l’Union, afin de se rapprocher de la qualité 
recommandée par l’Organisation mondiale de la santé. La 
pollution de l’air et ses incidences sur la santé humaine, 
sur les écosystèmes et sur la biodiversité devraient être 
davantage réduites avec l’objectif à long terme de ne pas 
dépasser les charges et niveaux critiques. Cela requiert 
un redoublement des efforts pour parvenir à une 
conformité totale avec la législation relative à la qualité 
de l’air de l’Union et la définition d’objectifs et d’actions 
stratégiques au-delà de 2020. 

L’Union a élaboré un corpus législatif exhaustif 
concernant la qualité de l’air

50
, qui établit des normes 

basées sur la santé et des objectifs pour un certain 
nombre de polluants atmosphériques. 

Les émissions de plusieurs polluants atmosphériques ont 
chuté en France

51
. Les réductions intervenues entre 1990 

et 2014 et mentionnées dans l’EIR précédent se sont 
poursuivies entre 2014 et 2016, avec une diminution des 
émissions d’oxyde de soufre (SOx) de 19,09 %, d’oxyde 
d’azote (NOx) de 6,53 %, et de composés organiques 
volatils (COVNM) de 3,12 %. Dans le même temps, les 
émissions de particules fines PM2,5 ont augmenté de 
1,73 % et les émissions d’ammoniac (NH3) de 1,39 % 
entre 2014 et 2016 (voir aussi figure 13 sur les émissions 
de PM2,5 et de NOx totales par secteur). 

Malgré ces réductions, des efforts supplémentaires sont 
requis pour atteindre les engagements de réduction des 
émissions par rapport aux niveaux de 2005 qui sont 
définis dans la nouvelle directive relative aux plafonds 
nationaux d’émission

52
 pour 2020-2029 et pour chaque 

année à compter de 2030.  

À cette fin, en mai 2017, la France a adopté un plan 
national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques

53
. 

                                                                 
50 Union européenne, 2016. Air Quality Standards. 
51 Voir EIONET Central Data Repository (référentiel central de données) 
et Air pollutant emissions data viewer (directive PEN). 
52 Directive 2016/2284/UE. 
53 France, Plan national de réduction des polluants atmosphériques. 

Figure 13: émissions de PM2,5 et de NOx par secteur en 
France

54
 

 

Dans le même temps, la qualité de l’air en France reste 
préoccupante. Pour l’année 2015, l’Agence européenne 
pour l’environnement a estimé qu’environ 35 800 décès 
prématurés étaient imputables aux concentrations de 
particules fines

55
, 1 800 aux concentrations d’ozone

56
, et 

9 700 aux concentrations de dioxyde d’azote
57

 
58

. 

Pour 2017, des dépassements des valeurs limites 
annuelles pour le dioxyde d’azote (NO2) ont été 
enregistrés dans 11 des 76 zones d’évaluation de la 
qualité de l’air (dont Paris, Marseille et Lyon). Des 
dépassements ont aussi été enregistrés pour les 
particules fines (PM10) dans trois des 76 zones 
d’évaluation de la qualité de l’air (dont Paris, la 
Martinique et la Guadeloupe). Enfin, les valeurs cibles 
pour les concentrations d’ozone et de benzo(a)pyrène 
ont aussi été dépassées.  

Voir aussi la figure 14 pour le nombre de zones 
d’évaluation de la qualité de l’air qui dépassent les 
niveaux de NO2, PM2,5, et PM10.  

                                                                 
54 Données de 2016 communiquées par les États membres à l’AEE 
conformément à la directive relative aux plafonds nationaux d’émission. 
55 Les matières particulaires (MP) ou particules désignent un mélange de 
particules d’aérosol (solides et liquides) couvrant un large éventail de 
tailles et de compositions chimiques. Les appellations PM10 (PM2,5) 
désignent des particules d’un diamètre maximal de 10 (2,5) 
micromètres. Les PM sont émises à partir de nombreuses sources 
humaines, dont la combustion. 
56 L’ozone troposphérique est produit par action photochimique. 
57 Les oxydes d’azote (NOx) sont émis pendant la combustion de 
carburant, par exemple, par des installations industrielles et le secteur 
du transport routier. Les NOx sont un groupe de gaz comprenant le 
monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). 
58 AEE, Air Quality in Europe – 2018 Report, p.64. Veuillez consulter les 
détails figurant dans ce rapport concernant la méthode sous-jacente. 
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Figure 14: zones d’évaluation de la qualité de l’air 
dépassant les normes de qualité de l’air de l’Union en 
2017

59
 

 

Selon un rapport spécial de la Cour des comptes de 
l’Union européenne

60
, l’action de l’Union en vue de 

protéger la santé humaine de la pollution atmosphérique 
n’a pas eu l’effet escompté. La pollution atmosphérique 
pourrait dans certains cas être sous-estimée, du fait 
qu’elle n’est pas toujours surveillée aux bons endroits. 
Les pays de l’Union sont tenus de communiquer à la 
Commission des données sur la qualité de l’air en temps 
réel et validées

61
. 

La Commission européenne donne suite aux infractions 
persistantes à l'égard des exigences en matière de qualité 
de l’air (pour les PM10 et le NO2), qui ont de graves effets 
négatifs graves sur la santé et sur l’environnement. Elle 
engage pour ce faire des procédures d’infraction à 
l’encontre de tous les pays concernés, dont la France. La 
Commission a décidé de traduire la France devant la Cour 
de justice de l’Union européenne pour avoir dépassé les 
valeurs limites de NO2 [voir COM(2018) 330]. L’objectif 
est de prendre les mesures nécessaires pour garantir que 
toutes les régions répondent aux normes applicables. 

Actions prioritaires en 2019 

 Prendre des mesures en vue de réduire les 
principales sources d’émissions, dans le contexte du 
programme national de lutte contre la pollution 
atmosphérique. 

 Réduire plus rapidement les émissions d’oxyde 
d’azote (NOx) et les concentrations de dioxyde 
d’azote (NO2). Cela nécessitera, par exemple, des 

                                                                 
59 AEE, EIONET Central Data Repository.  Les données reflètent la 
situation telle que communiquée au 26 novembre 2018. 
60 Cour des comptes de l’Union européenne, Rapport spécial 
nº 23/2018, «Pollution de l’air:  notre santé n’est toujours pas 
suffisamment protégée», p. 49. 
61 L’article 5 de la décision d’exécution 2011/850/UE de la Commission 
du 12 décembre 2011 portant modalités d’application des 
directives 2004/107/CE et 2008/50/CE concernant l’échange réciproque 
d’informations et la déclaration concernant l’évaluation de la qualité de 
l’air ambiant (JO L 335 du 17.12.2011, p. 86) impose aux États membres 
de fournir des données à jour. 

réductions supplémentaires des émissions des 
transports, en particulier dans les zones urbaines (et 
pourrait nécessiter des restrictions proportionnées 
et ciblées de l’accès des véhicules urbains), et/ou des 
mesures d’incitation budgétaires (alignement et 
égalité de traitement des carburants). 

 Réduire les émissions et les concentrations de 
particules fines (PM2,5 et PM10); cela nécessitera, par 
exemple, des réductions supplémentaires des 
émissions issues de la production d’énergie et de la 
production de chaleur à partir de combustibles 
solides, ou la promotion d’un chauffage urbain 
propre et efficace. 

Émissions industrielles 

Les principaux objectifs de la politique de l’Union en 
matière d’émissions industrielles sont les suivants: 
i) protéger l’air, l’eau et les sols; 
ii) prévenir et gérer les déchets; 
iii) faire une utilisation plus efficace de l’énergie et des 
ressources; et  
iv) dépolluer les sites contaminés.  
Pour y parvenir, l’Union adopte une approche intégrée de 
la prévention et de la réduction des émissions 
industrielles habituelles et accidentelles. La pierre 
angulaire de la politique est la directive relative aux 
émissions industrielles

62
. 

Le panorama des activités industrielles réglementées par 
la directive donné ci-après est basé sur le projet des 
«profils par pays de la politique en matière d’émissions 
industrielles»

63
. 

Environ 6 400 installations industrielles sont tenues de 
posséder une autorisation sur la base des secteurs 
industriels couverts par la directive en France qui 
possèdent le plus d’installations soumises à la directive. 
En 2015, il s’agissait de: l’élevage intensif de volailles ou 
de porcs (50 % du total), la gestion des déchets non 
dangereux (7 %), et le secteur chimique (6 %). 

                                                                 
62 La directive 2010/75/UE couvre les activités industrielles qui 
dépassent certains seuils. Elle couvre les industries d’activités 
énergétiques, la production des métaux, les industries minérale et 
chimique et la gestion des déchets, ainsi que toute une série de 
secteurs industriels et agricoles (par exemple, l’élevage intensif de 
volailles ou de porcs, la production de pâte à papier et de papier, la 
peinture et le nettoyage). 
63 Commission européenne, Industrial emissions policy country profile – 
France. 
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Figure 15: nombre d’installations industrielles soumises 
à la directive relative aux émissions industrielles par 
secteur, France (2015)

64
 

 

Le secteur de l’énergie a été mis en évidence comme le 
secteur industriel pesant le plus lourd sur 
l’environnement de par ses émissions atmosphériques. Il 
produit la majeure partie des émissions de métaux lourds 
et d’autres polluants: oxydes de soufre (SOx), oxydes 
d’azote (NOx) et dibenzodioxines polychlorées et 
dibenzofuranes polychlorés (PCDD/F). 

Figure 16: émissions atmosphériques des secteurs 
couverts par la directive relative aux émissions 
industrielles, et ensemble des autres émissions 
atmosphériques nationales, France (2015) 

 

Le secteur étiqueté «autres activités» (essentiellement 
l’élevage intensif de volailles ou de porcs, le traitement 
de surface et la pâte à papier, le papier et les produits 
dérivés du bois) est principalement responsable des 
émissions atmosphériques de particules fines (PM2,5), de 
composés organiques volatils non méthaniques 
(COVNM), d’ammoniac (NH3), de cadmium (Cd) et de zinc 
(Zn). Le secteur des métaux contribue aussi de façon 
significative aux émissions de métaux lourds, tandis que 
le raffinage d’énergie, la gazéification, la liquéfaction et le 

                                                                 
64 Commission européenne, Industrial emissions policy country profile – 
France. 

coke contribuent aux émissions de Sox et de nickel (Ni). 
La répartition est présentée dans le graphique suivant. 

Concernant les émissions dans l’eau, l’industrie des 
métaux non ferreux, le fer et l’acier, la gestion des 
déchets, les produits chimiques et d'«autres activités» 
ont été désignés comme pollueurs majeurs. Les secteurs 
de la gestion des déchets, des produits chimiques et des 
métaux produisent principalement des déchets 
dangereux et non dangereux. L’approche axée sur le 
contrôle de l’application au titre de la directive confère 
aux citoyens un important droit d’accès aux informations 
pertinentes et de participation à la procédure 
d’autorisation. Cela permet aux membres du public et 
aux ONG de garantir que les autorisations sont octroyées 
comme il se doit et que les conditions qui les régissent 
sont respectées. 

En partageant les informations entre les pays de l’Union, 
les associations industrielles, les ONG et la Commission, 
les meilleures techniques disponibles (MTD), les 
documents de référence (BREF) et les conclusions sur les 
MTD garantissent la bonne coopération avec les parties 
concernées et permettent une meilleure mise en œuvre 
de la directive relative aux émissions industrielles. 

La Commission s’appuie, en les saluant, sur les efforts des 
autorités compétentes nationales pour mettre en œuvre 
les conclusions sur les MTD juridiquement contraignantes 
et les niveaux d’émissions associés aux MTD dans les 
autorisations environnementales, afin de parvenir à des 
réductions substantielles de la pollution. 

La mise en œuvre des niveaux d’émissions associés aux 
MTD adoptés récemment pour les grandes installations 
de combustion va, par exemple, (en moyenne et selon la 
situation de chaque installation) réduire les émissions de 
dioxyde de soufre de 25 % à 81 %, d’oxyde d’azote de 8 % 
à 56 %, de poussière de 31 % à 78 % et de mercure de 
19 % à 71 % au niveau de l’Union. 

La Commission a notamment salué la bonne coopération 
avec l’administration pour résoudre avec efficacité les 
problèmes dus à la mise en œuvre tardive des 
conclusions sur les MTD, interdisant l’utilisation de 
l'électrolyse à mercure par les usines chlore-alcali à partir 
du 11 décembre 2017. 

Les événements de pollution restent cependant une 
réalité. On peut par exemple citer la pollution de l’eau 
par le rejet en mer de résidus de bauxite dans la 
production d’alumine à Gardanne, et la pollution de l’air 
sur le site industriel de Lacq. 

Actions prioritaires en 2019 

 Réexaminer les permis afin de s’assurer qu’ils sont 
conformes aux conclusions récemment adoptées sur 
les MTD. 

 Intensifier les vérifications et le contrôle de 

https://circabc.europa.eu/sd/a/9fc0cb2e-415d-4dba-b0d2-737d9772a39b/France.pdf
https://circabc.europa.eu/sd/a/9fc0cb2e-415d-4dba-b0d2-737d9772a39b/France.pdf
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l’application afin de garantir le respect des 
conclusions sur les MTD. 

Bruit 

La directive sur le bruit dans l’environnement
65

 prévoit 
une approche commune destinée à éviter, prévenir et 
réduire les effets nuisibles de l’exposition au bruit dans 
l'environnement. 

Le bruit excessif en provenance des aéronefs, des 
infrastructures routières et ferroviaires est l’une des 
principales causes de problèmes de santé dans l’Union

66
. 

Sur la base d’un ensemble limité de données
67

, on estime 
que le bruit ambiant est à l’origine d’au moins 900 décès 
prématurés et 5 900 hospitalisations par an en France. De 
plus, environ 1 900 000 personnes souffrent de troubles 
du sommeil. La mise en œuvre de la directive sur le bruit 
dans l’environnement a été considérablement retardée. 
Les informations les plus récentes analysées indiquent 
que les seules obligations remplies au titre de la directive 
sont celles liées à la cartographie du bruit. Aucun plan 
d’action n’a encore été établi pour une majorité 
d’agglomérations (zones bâties élargies), et un certain 
nombre de routes, voies ferrées et aéroports importants.  

Action prioritaire en 2019 

 Accélérer l’établissement des plans d’action 
manquants. 

Qualité et gestion de l’eau 

La législation et la politique de l’Union exigent que 
l’incidence des pressions sur les eaux de transition, les 
eaux côtières et les eaux douces (y compris les eaux de 
surface et les eaux souterraines) soit considérablement 
réduite. Parvenir à un bon état des masses d’eau ou 
maintenir ou améliorer cet état, tel que défini par la 
directive-cadre sur l’eau, permettra de garantir que les 
citoyens de l’Union bénéficient d’une eau potable et 
d'eaux de baignade de bonne qualité et sûres, et que le 
cycle des nutriments (azote et phosphore) est géré d’une 
manière plus durable et plus efficace en termes 
d’utilisation des ressources. 

La législation sur l’eau de l’Union
68

 met en place un cadre 
de protection afin de garantir des normes strictes pour 

                                                                 
65 Directive 2002/49/CE. 
66 OMS/JRC, 2011, La charge de morbidité imputable au bruit ambiant, 
Fritschi, L., Brown, A.L., Kim, R., Schwela, D., Kephalopoulos, S. (eds), 
Organisation mondiale de la santé, Bureau régional de l’Europe, 
Copenhague, Danemark (en anglais). 
67 Agence européenne pour l’environnement, Noise Fact Sheets 2017. 
68 Celle-ci inclut la directive sur les eaux de baignade (2006/7/CE), la 
directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 

 

toutes les masses d’eau de l’Union et s’attaque à 
certaines sources de pollution (par exemple, l’agriculture, 
les zones urbaines et les activités industrielles). Elle exige 
aussi que les incidences attendues du changement 
climatique soient intégrées dans les instruments de 
planification correspondants, par exemple les plans de 
gestion des risques d’inondation et les plans de gestion 
de district hydrographique, y compris les programmes de 
mesures couvrant les actions que les États membres 
prévoient d’entreprendre pour atteindre les objectifs 
environnementaux. 

Directive-cadre sur l’eau 

La France a adopté et notifié la deuxième génération de 
plans de gestion de district hydrographique au titre de la 
directive-cadre sur l’eau, et la Commission européenne a 
évalué l’état et l’évolution de la situation depuis 
l’adoption des premiers plans de gestion de district 
hydrographique, notamment les actions suggérées dans 
le rapport EIR 2017. 

Les principales pressions sur les masses d’eau de surface 
en France proviennent de sources agricoles diffuses, 
suivies par les pressions dues à l’altération physique du 
chenal/du lit/de la rive/de la côte et les pressions des 
eaux urbaines résiduaires. Pour les masses d’eau 
souterraine, la principale pression provient de sources 
diffuses et du captage d’eau.  

L’altération des habitats à la suite de changements 
morphologiques représentait la principale incidence sur 
les masses d’eau de surface (40 % des masses d’eau de 
surface), suivie par la pollution chimique (37 %), la 
pollution par les nutriments (33 %), la pollution 
organique (28 %) et l’altération des habitats à la suite de 
changements hydrologiques (25 %). La principale 
incidence sur les masses d’eau souterraine était due à la 
pollution chimique (28 % des masses d’eau souterraine) 
et à la pollution par les nutriments (24 %). 

L’état/le potentiel écologique est illustré à la figure 17. 
La proportion de masses d’eau présentant un état 
insatisfaisant a augmenté pour de nombreuses catégories 
d’eaux et dans de nombreux districts hydrographiques, 
ce qui pourrait être lié au fait qu’il y a moins de masses 
d’eau dont l’état est inconnu dans toutes les catégories. 
Le nombre de sites de surveillance a connu de légères 
augmentations entre le premier et le deuxième plan de 
gestion de district hydrographique concernant les eaux 
côtières, les eaux des lacs et des rivières, et les eaux de 
transition. Dans l’ensemble, le nombre de sites de 
contrôle opérationnel a diminué de 72 % environ entre 

                                                                                                         
(91/271/CEE) (sur les rejets d’eaux municipales résiduaires et de 
certaines eaux industrielles résiduaires), la directive sur l’eau potable 
(98/83/CE) (sur la qualité de l’eau potable), la directive-cadre sur l’eau 
(2000/60/CE) (sur la gestion des ressources en eau), la directive 
«nitrates» (91/676/CEE) et la directive sur les inondations (2007/60/CE); 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex:32002L0049
http://www.euro.who.int/fr/media-centre/sections/press-releases/2011/03/new-evidence-from-who-on-health-effects-of-traffic-related-noise-in-europe
https://www.eea.europa.eu/themes/human/noise/noise-fact-sheets
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1481623908600&quot;&uri=CELEX:32006L0007
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:31991L0271
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:31991L0271
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31998L0083
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31998L0083
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1481624135097&quot;&uri=CELEX:32000L0060
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=&quot;1481624135097&quot;&uri=CELEX:32000L0060
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31991L0676
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31991L0676
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32007L0060
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les deux plans de gestion de district hydrographique dans 
les eaux côtières, les eaux des rivières et les eaux de 
transition, et une légère augmentation a été observée 
pour les sites opérationnels dans les lacs. 

Entre le premier et le deuxième plan de gestion de 
district hydrographique, la proportion des masses d’eau 
de surface en bon état chimique est passée de 43 % à 
63 %, celle des masses d’eau de surface ne parvenant pas 
à un bon état chimique est passée de 23 % à 16 %, tandis 
que celle des masses d’eau de surface dont l’état 
chimique est inconnu a aussi diminué, passant ainsi de 
34 % à 21 %. 

Bien que le nombre de masses d’eau souterraine n'ayant 
pas un mauvais état quantitatif ait augmenté, la surface 
totale des masses d’eau souterraine dont l'état n'est bon 
a connu une diminution significative d’un tiers, passant 
de 16 % de la surface totale des masses d’eau souterraine 
dans le premier plan de gestion de district 
hydrographique à 11,2 % dans le deuxième. 

Figure 17: état ou potentiel écologique des masses 
d’eau de surface en France

69
 

 

Les principales pressions sont répertoriées dans les plans 
de gestion de district hydrographique et font l’objet de 
mesures («principal type de mesures») et les progrès les 
plus significatifs semblent avoir eu lieu dans le 
recensement d’un nombre beaucoup plus élevé de 
pressions significatives et dans la planification de 
mesures adéquates pour le deuxième cycle, ainsi que 
dans l’exécution des analyses de lacunes, bien que 
jusqu’à 2021 seulement. 

Directive «nitrates» 

La pollution diffuse de l’agriculture reste la pression la 

                                                                 
69 AEE, WISE dashboard. 

plus significative sur les masses d’eau, avec pour 
conséquences l’eutrophisation et l’augmentation des 
coûts de traitement de l’eau. 

Selon le dernier rapport de la Commission
70

 sur la mise 
en œuvre de la directive «nitrates», 32,3 % des stations 
de surveillance indiquaient une augmentation globale de 
la concentration moyenne en nitrates dans les eaux 
souterraines pour la période 2012-2015 par rapport à la 
période 2008-2011, tandis que 35,2 % indiquaient une 
diminution. Concernant les eaux de surface, 29,2 % des 
stations de surveillance indiquaient une concentration 
moyenne de nitrates plus élevée, tandis que 27,3 % 
d’entre elles indiquaient une concentration moyenne 
plus faible. 

La concentration moyenne de nitrates dans les eaux 
souterraines dépassait 40 mg/l dans 25,3 % des stations 
de surveillance, et 50 mg/l dans 12,4 % d’entre elles. 
Dans le cas des eaux de surface, la concentration 
moyenne dépassait 40 mg/l dans 3,8 % des stations et 
50 mg/l dans 1,2 % d’entre elles. 

Afin de se mettre en conformité avec l’arrêt de la Cour de 
justice européenne de 2013

71
 sur la désignation de zones 

vulnérable aux nitrates, la France est en train de désigner 
les dernières zones vulnérables. 

Directive sur l’eau potable 

Aucune nouvelle donnée n’a été communiquée sur l’eau 
potable depuis l’EIR de 2017

72
. 

Directive sur les eaux de baignade 

Concernant les eaux de baignade, la figure 18 montre 
qu’en 2017, sur les 3 379 masses d’eau de baignade 
présentes en France, 77,7 % étaient d’excellente qualité, 
13,2 % de bonne qualité et 3,8 % de qualité suffisante 
(contre respectivement 76,8 %, 14,3 % et 4,1 % en 2016). 
En 2017, 80 masses d’eau de baignade en France étaient 
de mauvaise qualité

73
. 

Des informations détaillées sur les eaux de baignades 
françaises sont disponibles sur un portail national

74
 et via 

une carte interactive fournie par l’Agence européenne 
pour l’environnement

75
. 

                                                                 
70 Commission européenne, Rapport de la Commission sur les nitrates 
de 2018. 
71 C-193/12 du 13 juin 2013. 
72 Selon les dernières données communiquées, la conformité avec les 
paramètres microbiologiques et chimiques de la directive sur l’eau 
potable était très élevée. 
73 Agence européenne pour l’environnement, 2017. European bathing 
water quality in 2016, p. 17. 
74 France, Portail national sur les eaux de baignade. 
75 AEE, State of bathing waters. 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/dashboards/wise-wfd
http://ec.europa.eu/environment/water/water-nitrates/index_en.html
http://ec.europa.eu/environment/water/water-nitrates/index_en.html
https://www.eea.europa.eu/publications/european-bathing-water-quality-in-2016
https://www.eea.europa.eu/publications/european-bathing-water-quality-in-2016
http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/accueil.html
http://www.eea.europa.eu/themes/water/interactive/bathing/state-of-bathing-waters
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Figure 18: qualité des eaux de baignade, 2014-2017
76

 

 

Directive relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires  

Globalement, la France a démontré un niveau satisfaisant 
de conformité avec les exigences fondamentales de la 
directive relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires. Concernant les taux de collecte et de 
traitement, en France, 100 % des eaux résiduaires sont 
collectées. 88,5 % des eaux collectées sont soumises à un 
traitement secondaire, tandis que 94,5 % sont soumises à 
un traitement plus rigoureux. 112 agglomérations ne 
respectent toujours pas la directive. 

Le neuvième rapport
77

 a aussi montré qu’environ 
112 agglomérations ne respectent actuellement pas la 
directive. La Commission enquête sur cette question 
conjointement avec la France. Selon les données 
communiquées par la France dans le cadre de ce dernier 
rapport, des investissements estimés à 4 300 millions 
d’EUR sont nécessaires pour assurer la collecte et le 
traitement adéquats dans les agglomérations restantes

78
. 

La France a aussi indiqué que plusieurs projets étaient 
prévus (28), mais ils ne semblent pas être suffisamment 
nombreux pour parvenir à une conformité totale, car le 
nombre d’agglomérations en infraction (112) est 
beaucoup plus élevé que le nombre de projets. De plus, la 
France indique que ces projets devraient être achevés 
d’ici 2021, soit bien après la dernière date limite de 2005. 

                                                                 
76 Agence européenne pour l’environnement, 2018. European bathing 
water quality in 2017, p. 21. 
77 Commission européenne, Neuvième rapport sur l’état de mise en 
œuvre et les programmes de mise en œuvre de la directive relative au 
traitement des eaux urbaines résiduaires [COM(2017) 749] et document 
de travail des services de la Commission accompagnant le rapport 
[SWD(2017)445]. 
78 Commission européenne, Neuvième rapport sur l’état de mise en 
œuvre et les programmes de mise en œuvre de la directive relative au 
traitement des eaux urbaines résiduaires [COM(2017) 749] et document 
de travail des services de la Commission accompagnant le rapport 
[SWD(2017)445]. 

Directive sur les inondations 

La directive sur les inondations a établi un cadre pour 
l’évaluation et la gestion des risques d’inondation, en vue 
de réduire les conséquences négatives associées aux 
inondations significatives. 

La France a adopté et notifié ses premiers plans de 
gestion des risques d’inondation au titre de la directive et 
la Commission européenne a mené une évaluation. 

L’évaluation de la Commission a conclu que des efforts 
satisfaisants avaient été réalisés, avec des résultats 
positifs dans la définition des objectifs et dans la 
conception de mesures axées sur la prévention, la 
protection et la préparation. L’évaluation a aussi montré 
que, comme dans d'autres États membres, les plans de 
gestion des risques d’inondation de la France n’incluent 
pas encore de mesures suffisamment concrètes, 
clairement hiérarchisées, liées aux objectifs fixés, ni une 
estimation aussi complète que possible du coût de ces 
mesures accompagnée d’une liste des sources de 
financement spécifiques. En outre, les étapes successives 
du cycle de gestion des risques d’inondation pourraient 
être mieux intégrées dans les plans de gestion de ces 
risques. 

Actions prioritaires en 2019 

 Prendre des mesures afin de mieux lutter contre la 
pollution par les nutriments, ainsi qu'évaluer et 
communiquer l’effet escompté des mesures.  

 Mettre des mesures en œuvre afin de garantir qu’il 
n’y aura plus de retards concernant les 
agglomérations qui ne respectent pas la directive 
relative aux eaux urbaines résiduaires.  

 Prendre des mesures pour améliorer l’intégration 
des étapes successives du cycle de gestion des 
risques d’inondation dans les plans de gestion de ces 
risques. 

Substances chimiques 

L’Union cherche à faire en sorte que d’ici 2020, les 
substances chimiques soient produites et utilisées de 
façon à réduire au maximum les effets négatifs majeurs 
sur la santé humaine et sur l’environnement. Une 
stratégie de l’Union pour un environnement non toxique 
propice à l’innovation et au développement de substituts 
durables, y compris des options non chimiques, est en 
cours de préparation. 

La législation de l’Union relative aux produits chimiques
79

 
prévoit une protection de base pour la santé humaine et 

                                                                 
79 Principalement pour les produits chimiques: REACH (enregistrement, 
évaluation et autorisation des substances chimiques et restrictions 
applicables à ces substances), JO L 396, 30.12.2006, p. 1; Classification, 
étiquetage et emballage, (règlement CLP) (JO L 353, 31.12.2008, p. 1.), 
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l’environnement et garantit la stabilité et la prévisibilité 
pour les opérateurs économiques sur le marché intérieur. 

Le rapport de 2016 de l’Agence européenne des produits 
chimiques (ECHA) concernant le fonctionnement du 
règlement REACH et du règlement CLP

80
 a montré que les 

activités de contrôle de la mise en œuvre étaient encore 
en cours de développement. Dans le forum d’échange 
d’informations sur la mise en œuvre, qui permet aux pays 
de l’Union de partager leurs expériences en matière de 
contrôle de la mise en œuvre, des projets coordonnés en 
la matière

81
 ont montré que l’efficacité de ce type 

d'activités pouvait encore être améliorée, en particulier 
en ce qui concerne les obligations d’enregistrement et les 
fiches de données de sécurité. Des cas relativement 
graves de non-conformité ont été décelés dans ces 
domaines. 

Si les activités nationales de contrôle de la mise en œuvre 
se sont améliorées, elles peuvent encore l’être davantage 
sur le plan de l’harmonisation au sein de l’Union, 
notamment les contrôles sur les biens importés. Il est 
également clair que le contrôle de la mise en œuvre est 
encore faible dans certains pays, notamment au niveau 
du contrôle des importations et des obligations relatives 
à la chaîne logistique. De plus, l’architecture des 
capacités de contrôle de la mise en œuvre reste 
complexe dans la plupart des pays de l’Union. Les projets 
de contrôle de la mise en œuvre ont aussi révélé des 
différences entre les pays de l’Union. Par exemple, 
certains font systématiquement état d’un taux de 
conformité supérieur à la moyenne de l’Union, d’autres 
d’un taux inférieur. 

Une étude de la Commission de 2015 soulignait 
l’importance d'harmoniser la mise en œuvre de REACH au 
niveau national, sur le plan de la surveillance du marché 
et de l’exécution; c’est un facteur crucial pour le bon 
fonctionnement d’un marché unique harmonisé

82
. 

En mars 2018, la Commission a publié une évaluation de 
REACH

83
. L’évaluation conclut que REACH atteint ses 

objectifs, mais que les progrès réalisés sont plus lents que 
prévu. De plus, les dossiers d’enregistrement sont 
souvent incomplets. L’évaluation souligne la nécessité 
d’améliorer la mise en œuvre par l’ensemble des acteurs, 
en ce inclus les déclarants, les utilisateurs en aval, et tout 
particulièrement les importateurs, pour garantir l’équité 
des règles du jeu, réaliser les objectifs du règlement 
REACH et assurer la cohérence avec les actions destinées 

                                                                                                         
ainsi que la législation relative aux produits biocides et aux produits 
phytosanitaires. 
80 Agence européenne des produits chimiques, Report on the Operation 
of REACH and CLP 2016. 
81 ECHA, sur la base des projets REF-1, REF-2 et REF-3. 
82 Commission européenne, Monitoring the Impacts of REACH on 
Innovation, Competitiveness and SMEs, 2015. 
83 COM(2018) 116. 

à améliorer le respect de la législation environnementale 
et la gouvernance environnementale. Un rapport 
cohérent des activités d’application des États membres a 
été jugé important à cet égard. 

L’autorité française compétente pour REACH est le 
ministère de la transition écologique et solidaire. Le code 
de l’environnement français attribue la responsabilité du 
contrôle de la mise en œuvre de REACH à plusieurs 
autorités, en particulier l’inspection de l’environnement, 
l’inspection du travail, l’autorité de protection des 
consommateurs et l’autorité des douanes. Il leur octroie 
les pouvoirs nécessaires et décrit les infractions définies 
dans le règlement REACH et les sanctions 
(administratives et pénales) qui peuvent être imposées 
en cas de non-respect des obligations REACH. Une 
circulaire interministérielle annuelle organise le travail 
des autorités chargées du contrôle de la mise en œuvre 
du règlement REACH. Chaque autorité de contrôle de la 
mise en œuvre du règlement REACH travaille dans son 
propre domaine de compétence; par exemple, 
l’inspection du travail s’occupe des obligations REACH 
concernant les travailleurs. Les premiers contrôles ont 
été réalisés en 2009. Actuellement, ils sont 
essentiellement axés sur les exigences préalables à 
l’enregistrement

84
. 

Rendre les villes plus durables 

La politique de l’Union en matière d’environnement 
urbain encourage les villes à mettre en place des 
politiques favorables à un urbanisme et un aménagement 
urbain durables. Celles-ci devraient inclure des approches 
innovantes des transports publics urbains et de la 
mobilité, des bâtiments durables, de l’efficacité 
énergétique et de la conservation de la biodiversité 
urbaine. 

La population vivant en milieu urbain en Europe devrait 
croître pour atteindre un peu plus de 80 % d’ici 2050

85
. 

L’environnement urbain pose des défis particuliers sur le 
plan de l’environnement et de la santé humaine, tout en 
offrant aussi des possibilités et des gains d’efficacité en 
matière d’utilisation des ressources. Les municipalités 
sont encouragées à devenir plus vertes grâce au prix 
Capitale verte

86
, au prix Feuille verte

87
 et à l’outil Ville 

verte
88

. 

Financer des villes plus vertes 

Entre 2014 et 2020, la France a prévu d’affecter 
850 millions d’EUR [10 % de sa dotation au titre du Fonds 

                                                                 
84 ECHA, National Inspectorates – France. 
85 Commission européenne, Eurostat, Urban Europe, 2016, p. 9. 
86 Commission européenne, European Green Capital. 
87 Commission européenne, European Green Leaf Award. 
88 Commission européenne, Green City Tool. 
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européen de développement régional (FEDER)] et 
62 millions d’EUR (2 % de sa dotation au titre du Fonds 
social européen) au développement urbain durable

89
. 

La France participe au réseau de développement urbain 
européen (UDN)

90
, qui compte plus de 500 villes réparties 

dans toute l’Union européenne. Ce réseau est chargé de 
mettre en œuvre des mesures intégrées basées sur des 
stratégies de développement urbain durable financées 
par le FEDER au cours de la période 2014-2020. 

Dans le cadre des initiatives de l’UDN, le FEDER soutient 
les actions innovantes urbaines, une manière de tester 
des approches nouvelles et non éprouvées des défis 
urbains. Ces actions bénéficient d’un budget total au titre 
du FEDER de 372 millions d’EUR pour 2014-20. Cinq villes 
françaises (Lille, Nantes, Paris, Sevran et Toulouse) ont 
obtenu un financement en vue de soutenir toute une 
série de projets dans des domaines tels que la 
régénération urbaine, les sans-abri, l’efficacité 
énergétique, l’économie circulaire ou la mobilité. 

 

Participation aux initiatives et réseaux urbains de 
l’Union 

Les municipalités françaises participent à des initiatives 
de l’Union ayant trait à la protection de l’environnement 
et au changement climatique dans les villes. Nantes a été 
choisie comme capitale verte européenne 2013

91
, grâce à 

son engagement et à sa stratégie de sauvegarde de 
l’environnement dans des domaines essentiels tels que 
l’urbanisme, les transports, le logement, l’eau, l’énergie 
et la gestion des déchets. 

Seize municipalités françaises participent à l’initiative 
URBACT en faveur du développement urbain durable, à 
travers 17 réseaux thématiques

92
. 

Plusieurs projets de réseau Horizon 2020 ont aussi 
contribué à rendre les villes françaises plus durables. Le 

                                                                 
89 Accord entre la Commission européenne et la France Accord de 
partenariat, 2014-2020, France. 
90 Commission européenne, The Urban Development Network. 
91 Nantes, capitale verte 2013. 
92 URBACT, Associated Networks by country. 

réseau CIVITAS inclut 14 municipalités qui représentent la 
France dans le cadre d’un effort commun pour améliorer 
et rendre plus propres les transports dans les villes

93
. 

Les villes françaises participent aussi activement à des 
initiatives telles qu’Eurocities (une plateforme politique 
pour les grandes villes européennes) et la Convention 
des maires de l’Union. 113 villes françaises, qui 
représentent près de 16 millions de personnes, ont 
adhéré à la Convention en juin 2018. Les signataires 
s’engagent à développer un plan d’action pour l’énergie 
durable et le climat dans un délai de deux ans. 80 villes 
françaises ont déjà adopté un plan de ce type

94
. Les 

signataires adoptent une vision commune pour 2050: 

 accélérer la décarbonation de leurs territoires; 

 améliorer leur capacité d’adaptation à un 
changement climatique inévitable; et 

 offrir aux citoyens un accès à une énergie sûre, 
durable et à un prix abordable. 

Ces initiatives et réseaux urbains peuvent contribuer à 
améliorer l'environnement urbain. En 2017, 18 % des 
citadins français ont déclaré que la zone dans laquelle ils 
vivaient était touchée par la pollution, la saleté ou 
d’autres problèmes environnementaux (contre 19,3 % en 
2016 et 17,8 % en 2015). Ces chiffres sont inférieurs à la 
moyenne de l’EU-28 (20 % en 2017, 18,9 % en 2016 et 
9,2 % en 2015)

95
. 

Nature et villes 

En France, 22 % du réseau Natura 2000 se trouve dans 
des zones urbaines fonctionnelles

96
, un taux supérieur à 

la moyenne de l’Union qui est de 15 % (voir figure 19). 

Le plan biodiversité adopté récemment par la France (le 
4 juillet 2018)

97
 prévoit le développement de 

l’environnement naturel dans les villes. Il met en 
évidence le rôle joué par la nature dans les villes en 
faveur de l'atténuation de l’effet d’îlot de chaleur urbain, 
de l'amélioration de la qualité de vie et de la prévention 
des inondations. Le plan vise à atteindre les objectifs 
suivants: 

 un arbre pour 100 habitants; 

 une augmentation de 40 % des zones vertes dans les 
villes; et 

 une augmentation de 50 % des zones vertes en 
proportion de la superficie totale dans les villes d’ici 
2020. 

                                                                 
93 Commission européenne, Projet Civitas Horizon 2020. 
94 Convention des maires pour le climat et l’énergie, Plans et actions. 
95 Commission européenne, Eurostat, Pollution, saleté ou autres 
problèmes environnementaux par degré d’urbanisation. 
96 Commission européenne, Définition des zones urbaines 
fonctionnelles. 
97 Plan biodiversité 2018. 
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Les autorités locales seront encouragées à promouvoir la 
biodiversité dans les villes et à soutenir les actions 
innovantes. 

Depuis 2010, la France dispose d’un prix «Capitale 
française de la biodiversité» qui récompense les 
municipalités qui améliorent et encouragent la protection 
de la biodiversité à l’échelle locale dans les zones 
urbaines. La participation est ouverte à toutes les 
municipalités, y compris aux petits villages. En 2017, 
Muttersholtz (Alsace) a remporté le prix pour son soutien 
à la biodiversité dans l’occupation des sols, la rénovation 
et la construction. Le thème pour 2018 est «Conception 
et gestion écologique des espaces de nature»

98
. 

Figure 19: proportion du réseau Natura 2000 se trouvant 
dans des zones urbaines fonctionnelles (ZUF)

99
 

 

Selon le plan biodiversité, 66 000 hectares de terres 
agricoles ou de zones naturelles sont artificialisés chaque 
année. Le plan vise à réduire l’artificialisation nette des 
sols à zéro et à garantir que la législation française 
contraigne les autorités locales à combattre, limiter et 
compenser l’étalement urbain. 

Étalement urbain 

La France affichait un taux de prolifération urbaine 
pondérée de 2,33 UPU/m

2100
 en 2009 contre une 

moyenne européenne (EU-28+4) de 1,64 UPU/m
2
, soit 

une hausse de 3,1 % par rapport à 2006
101

. 

Encombrement de la circulation et mobilité urbaine 

Le nombre de voitures particulières pour 1 000 habitants 
a diminué depuis 2014. Il s’élevait à 498 en 2013; en 
2016, il avait diminué pour atteindre 479

102
. 

Le nombre des véhicules routiers a augmenté de 6,5 % 
depuis 2006, malgré un ralentissement des 
immatriculations en 2016 et 2017. Bien que les véhicules 
diesel représentent maintenant une plus faible 

                                                                 
98 France, Prix «Capitale française de la biodiversité». 
99 Commission européenne, Septième rapport sur la cohésion 
économique, sociale et territoriale, 2017, p. 121. 
100 Les  unités de pénétration urbaine permettent de mesurer l'étendue 
de la surface bâtie ainsi que son degré de dispersion dans la région. 
101 AEE, Urban Sprawl in Europe, annexe I, 2014, p. 4-5. 
102 Eurostat, Voitures particulières pour 1 000 habitants. 

proportion des voitures neuves immatriculées, en 2016, 
62 % des voitures particulières étaient des véhicules 
diesel

103
, le taux le plus élevé d’Europe. 

Le nombre de voitures utilisant d’autres carburants est 
cependant en hausse. Le nombre de voitures 
particulières neuves utilisant des carburants alternatifs 
était plus de dix fois plus élevé en 2016 qu’en 2011. De 
même, le nombre de bornes de recharge pour véhicules 
électriques a considérablement augmenté en France 
entre 2013 et 2016. Entre 2014 et 2016, le nombre de 
bornes de recharge a augmenté de 1 834 à 
15 843 unités

104
. 

Figure 20: proportion de voitures particulières par type 
de carburant, 2015 

 

L’année 2016 a vu une hausse du trafic routier, 
notamment du transport particulier de passagers et du 
transport de fret, en raison du prix peu élevé du 
carburant et de la reprise économique. Les émissions de 
gaz à effet de serre des transports, qui étaient en baisse 
depuis 2004, ont légèrement augmenté en 2015 et 
en 2016. La mortalité sur les routes, qui était en baisse 
depuis 2005, a connu une augmentation pour la 
troisième année consécutive. 
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104 Commission européenne, Transport in the European Union Current 
Trends and Issues, avril 2018. 
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Vignette Crit’air 

Le certificat de qualité de l’air Crit’air est un outil 
visant à améliorer la qualité de l’air. Il permet aux 
villes d’adapter leur politique de stationnement et de 
circulation afin d’encourager l’utilisation de véhicules 
moins polluants. Il permet d’interdire les véhicules 
les plus polluants dans certaines zones en cas de pics 
de pollution. 

Un certificat de qualité de l’air est nécessaire pour 
pouvoir rouler dans les zones à circulation restreinte 
désignées par les autorités, telles que Paris intra-
muros, ou lorsqu'un plan d’urgence a été mis en 
place au cours d’épisodes de pollution. Le certificat 
confère aussi certains avantages accordés par les 
autorités locales. 

Il consiste en un autocollant rond à apposer bien en 
vue sur le véhicule. Il existe six types de certificats 
différents, qui correspondent aux différentes 
catégories de véhicules, classées par émissions de 
polluants atmosphériques.  

Les déplacements en voiture représentaient plus de 80 % 
des passagers-kilomètres parcourus en France en 2015. 
Ce chiffre reste cependant légèrement inférieur à la 
moyenne de l’Union (81,3 %). Par ailleurs, l’utilisation des 
autobus et des autocars en France est inférieure à la 
moyenne de l’Union, tandis que le taux de transport 
ferroviaire de voyageurs est plus élevé

105
. 

La longueur totale des pistes cyclables est passée de 
6 900 km en 2011 à 13 700 km en 2016. La longueur 
totale du réseau routier et ferroviaire est presque stable, 
tandis que le réseau de tramway prend de l’ampleur dans 
les grandes villes

108
. 

 

                                                                 
105 Commission européenne, Transport in the EU, avril 2018. 
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Partie II– Cadre facilitateur: outils de mise en œuvre 

4. Fiscalité verte, marchés publics écologiques, financements et 
investissements dans le domaine de l’environnement 

 

Fiscalité verte et subventions préjudiciables à 
l’environnement 

Les incitations financières, la fiscalité et d’autres 
instruments économiques constituent un moyen efficace 
et efficient d’atteindre les objectifs de la politique 
environnementale. Le plan d’action en faveur de 
l’économie circulaire encourage leur utilisation. Les 
subventions préjudiciables à l’environnement sont 
contrôlées dans le contexte du Semestre européen et du 
processus de gouvernance de l’union de l’énergie. 

Les recettes de la France provenant des taxes pertinentes 
sur le plan environnemental restent proches de la 
moyenne de l’Union. Les taxes environnementales 
représentaient 2,31 % du PIB en 2017 (contre une 
moyenne  de 2,4 % dans l’EU-28), comme le montre la 
figure 21, et les taxes sur l'énergie 1,92 % du PIB (contre 
une moyenne de l’Union de 1,84 %). La même année, la 
taxe environnementale a atteint 4,77 % du total des 
recettes issues de la fiscalité et des cotisations sociales 
(un chiffre inférieur à la moyenne de l’EU-28, qui était de 
5,97 %). 

La fiscalité du travail en proportion des recettes fiscales 
totales (52 % en 2016) se situait dans la moyenne de 
l’Union, tandis que le taux de taxation implicite sur le 
travail était de 41,2 %

106
. Les taxes à la consommation 

sont restées relativement faibles (24,5 %); c'est le 
deuxième taux le plus bas de l’EU-28. Cela laisse penser 
qu’il existe un potentiel considérable de réorientation de 
la fiscalité (en particulier de celle qui a une incidence 
environnementale) du travail vers la consommation. 

Le rapport par pays 2018 préparé dans le contexte du 
Semestre européen a reconnu les efforts consentis par la 
France pour augmenter les recettes fiscales sur les 
carburants et le fait que la fiscalité environnementale 
devrait continuer à s’alourdir, puisque la taxe carbone va 
augmenter d’ici à 2030. La France n’applique toutefois 
pas d’indexation automatique des taxes 
environnementales. L’indexation des droits d’accise sur 
l’inflation pourrait empêcher l’érosion des recettes 
fiscales et contribuerait à préserver leur incidence sur le 
comportement des citoyens

107
. 

                                                                 
106 Commission européenne, Taxation Trends Report, 2017. 
107 Commission européenne, Rapport par pays 2018 dans le cadre du 
Semestre européen, p. 36. 

Cependant, on relève plusieurs cas où la mise en œuvre 
de mesures fiscales efficaces a permis de protéger 
l’environnement. Les redevances pour prélèvement sur la 
ressource en eau en sont un bon exemple. Celles-ci 
existent depuis plus de 50 ans et s’appliquent au 
prélèvement d’eau d’une source souterraine (avec 
quelques exceptions)

108
. 

Figure 21: recettes fiscales environnementales en % du 
PIB (2017)

109
 

 

En parallèle, les subventions en faveur des combustibles 
fossiles n’ont été réduites que de façon limitée au cours 
des dix dernières années. La principale raison en est 
l’existence d’une aide d’État aux stations-service et d’un 
financement de la recherche et du développement dans 
le domaine des produits pétroliers. Plusieurs exemptions 
fiscales destinées à préserver la compétitivité de 
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l’industrie nationale persistent. Il existe aussi des 
remboursements des taxes sur le gazole utilisé dans le 
transport routier public, privé et de fret et sur les 
carburants utilisés dans les transports maritimes et 
aériens

110
. Ces exemptions représentaient 4 000 millions 

d’EUR en 2016, tandis que les transferts budgétaires pour 
le charbon, la capacité électrique et la modulation de la 
consommation dépassaient 85 millions d’EUR. 

Des progrès ont été accomplis depuis 2005 pour réduire 
l’«avantage fiscal du gazole» (la différence entre le prix 
du gazole et celui de l’essence). L’écart de taxation entre 
l’essence et le gazole est passé de 41 % en 2005 à 15 % 
en 2018

111
. Les taux d’accise sur l’essence et le gazole en 

2018 s’élèvent à 0,6869 EUR par litre pour l’essence et à 
0,594 EUR pour le gazole

112
. La loi de finances 2018 sur 

les accises sur le gazole devait faire augmenter le taux de 
0,026 EUR par litre chaque année entre 2018 et 2021 
dans l’intention de réduire l’écart de taxation entre le 
gazole et l’essence d’ici 2022

113
 

114
, à la suite des 

augmentations en 2016 et 2017. 

L’annonce par le gouvernement du projet d’augmenter 
les taxes sur le carbone et le gazole à compter de 2019 a 
suscité une forte vague de protestation sociale menée 
par les «gilets jaunes». Celle-ci a initialement été motivée 
par l’idée que les augmentations des taxes sur le 
carburant prévues toucheraient plus particulièrement les 
ménages à faibles revenus, exacerbant davantage encore 
l’incidence négative des récentes augmentations des prix 
du carburant sur leurs revenus disponibles. En réponse à 
cette vague et aux troubles qui en ont découlé, le 
gouvernement a décidé d’annuler l’augmentation prévue 
des taxes sur le gazole.  

Le traitement fiscal des voitures de société suscite 
certaines inquiétudes en France

115
. De nouvelles mesures 

fiscales relatives aux voitures de société ont toutefois été 
introduites en 2018: celles-ci alourdiront la fiscalité sur 
les véhicules qui émettent des taux élevés de CO2 et 
limiteront la base d’amortissement des voitures très 
polluantes

116
.  

La taxe sur les voitures de société est basée sur les 
émissions de CO2 et varie de 2 EUR par gramme émis 
pour les véhicules qui émettent entre 50 et 100 g/km, à 

                                                                 
110 OCDE, Inventaire des mesures de soutien pour les combustibles 
fossiles, 2018. 
111 Agence européenne pour l’environnement, 2017, Environmental 
taxation and EU environmental policies, p. 27. 
112 Commission européenne, Taxes in Europe Database, 2018. 
113 Commission européenne, Rapport par pays 2018 dans le cadre du 
Semestre européen, p. 36. 
114 OCDE, 28th Joint Meeting on Taxation and Environment, 
18 mai 2018. 
115 Commission européenne, Taxation of commercial cars in Belgium, 
2017, p. 3. 
116 FleetEurope, Major changes to company car taxation in Europe. 

27 EUR pour les véhicules dont les émissions dépassent 
250 g/km

117
. 

La France applique aux véhicules à moteur une taxation 
basée sur le CO2. En vertu du système de bonus-malus en 
place, les véhicules qui émettent 20 g/km ou moins de 
CO2 reçoivent un bonus de 6 000 EUR. Les véhicules qui 
émettent plus de 120 g/km, en revanche, payent un 
malus compris entre 50 et 10 500 EUR, selon le niveau 
d’émissions. Des bonus supplémentaires sont octroyés 
lorsque les véhicules de plus de 15 ans sont envoyés au 
rebut. La taxe d’immatriculation des voitures 
particulières est aussi fondée sur les émissions de CO2

118
. 

Les mesures d'incitation en faveur des voitures émettant 
moins de CO2 prises en 2016 comprenaient de plus 
faibles taxes routières annuelles ainsi que des tarifs plus 
avantageux pour les péages routiers et les redevances 
dans les zones de péage urbain et les zones à circulation 
restreinte. Les consommateurs ont été encouragés à 
choisir des véhicules plus propres ou à utiliser les 
transports publics

119
. Les véhicules neufs achetés en 

France sont parmi les plus écologiques de l’Union, avec 
des émissions de CO2 moyennes de 109,8 g/km, un taux 
inférieur à la moyenne de l’Union en 2016 (118 g)

120
.  

Ces dernières années, l’utilisation de carburants 
alternatifs dans les voitures particulières neuves vendues 
en France est en augmentation. En 2016, la part de 
voitures particulières neuves utilisant des carburants 
alternatifs était dix fois supérieure à celle enregistrée en 
2011

121
. Cette augmentation est pour l’essentiel due aux 

véhicules électriques à batterie et aux véhicules hybrides 
rechargeables. 

Marchés publics écologiques 

Les politiques de l’Union en matière de marchés publics 
écologiques encouragent les États membres à prendre 
des mesures supplémentaires pour appliquer des critères 
écologiques à un minimum de 50 % des marchés publics. 
La Commission européenne contribue à accroître le 
recours aux marchés publics comme outil stratégique à 
l’appui de la protection de l’environnement. 

Dans l’Union, les marchés publics représentent un 
pouvoir d'achat d'environ 1 800 milliards d’EUR  (environ 
14 % du PIB). Une part non négligeable de ces sommes va 
à des secteurs qui ont une grande incidence sur 

                                                                 
117 ACEA, CO2 based motor vehicle taxes in Europe. 
118 ACEA, CO2 based motor vehicle taxes in Europe. 
119 Agence européenne pour l’environnement, Appropriate taxes and 
incentives do affect purchases of new cars, 18 mai 2018. 
120 Agence européenne pour l’environnement, Average CO2 emissions 
from new passenger cars sold in EU-28 Member States plus Norway, 
Iceland and Switzerland in 2016. 
121 Commission européenne, Transport in the European Union: Current 
Trends and Issues, 2018, p. 27-28. 

http://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=FFS_BEL
http://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=FFS_BEL
http://www.eea.europa.eu/publications/environmental-taxation-and-eu-environmental-policies
http://www.eea.europa.eu/publications/environmental-taxation-and-eu-environmental-policies
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tedb/taxSearch.html
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/2018-european-semester-country-report-france-fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/2018-european-semester-country-report-france-fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/eb026_en_0.pdf
https://www.fleeteurope.com/en/taxation-and-legislation/europe/features/major-changes-company-car-taxation-europe
https://www.acea.be/uploads/publications/CO2_tax_overview_2018.pdf
https://www.acea.be/uploads/publications/CO2_tax_overview_2018.pdf
https://www.eea.europa.eu/themes/transport/vehicles-taxation
https://www.eea.europa.eu/themes/transport/vehicles-taxation
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/figures/average-co2-emissions-from-new
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/figures/average-co2-emissions-from-new
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/figures/average-co2-emissions-from-new
https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/2018-transport-in-the-eu-current-trends-and-issues.pdf
https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/2018-transport-in-the-eu-current-trends-and-issues.pdf
https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/2018-transport-in-the-eu-current-trends-and-issues.pdf


Examen de la mise en œuvre de la politique environnementale 2019 – France 

32  

l’environnement, tels que la construction ou les 
transports. Les marchés publics écologiques (MPE) 
peuvent donc contribuer à réduire sensiblement 
l’incidence négative des dépenses publiques sur 
l’environnement et à soutenir les entreprises innovantes 
durables. La Commission a proposé des critères de 
l’Union relatifs aux marchés publics écologiques

122
. 

Le plan national d’action pour les achats publics durables, 
la stratégie de la France en matière de MPE, a été adopté 
et publié en mars 2015. Il vise à accroître la mesure dans 
laquelle les aspects sociaux et environnementaux sont 
pris en considération dans les marchés publics 
(respectivement 8,6 % et 13,4 % en 2016 pour les 
marchés de plus de 90 000 EUR hors taxes). L’objectif du 
plan d’action est d’atteindre 25 % et 30 % pour les 
aspects sociaux et environnementaux d’ici 2020. 

Une étude du Parlement européen montre que la France 
a obtenu de meilleurs résultats que les autres pays de 
l’Union dans la mise en œuvre de sa stratégie en matière 
de MPE

123
. Cependant, selon une étude du Conseil 

économique social et environnemental français, les 
progrès sociaux et environnementaux n’atteignent pas 
les objectifs stratégiques définis initialement

124
. 

Des objectifs légaux ont été fixés concernant: les 
véhicules, les technologies de la communication, le bois 
géré de façon durable, l’alimentation biologique et 
préparée de façon durable, le développement du 
covoiturage, et l’empreinte carbone des bâtiments 
publics. 

La France participe au programme Interreg «GPP 
STREAMS» qui vise à améliorer la gestion, la mise en 
œuvre et le suivi des instruments stratégiques qui 
intègrent des approches axées sur les MPE pour garantir 
des gains maximaux en matière d’efficacité dans 
l’utilisation des ressources.  

Depuis 2017, une série d’accords («Engagements pour la 
croissance verte» – ECV), destinés à développer des 
habitudes de production plus écologiques et à favoriser la 
mise en œuvre d’une économie circulaire, ont été signés 
avec le secteur du bâtiment (recyclage des déchets des 
travaux publics, recyclage du plâtre) et avec d’autres 
secteurs industriels. Dans le contexte des ECV, la France 
met au point des outils en vue d’aider les acheteurs 

                                                                 
122 Dans la communication relative à «des marchés publics pour un 
environnement meilleur» [COM (2008) 400], la Commission a 
recommandé la création d’un processus pour fixer des critères 
communs en matière de MPE. Le concept de base des MPE se fonde sur 
la détermination de critères environnementaux clairs, vérifiables, 
justifiables et ambitieux pour des produits et des services, sur la base 
d'une approche du cycle de vie et de données scientifiques. 
123 Parlement européen, Green Public Procurement and the Action Plan 
for the Circular Economy, 2017, p. 79-80. 
124 Conseil économique social et environnemental, Commande publique 
responsable: un levier insuffisamment exploité, p. 6; mars 2018. 

publics et les professionnels du bâtiment dans la 
transition vers une économie circulaire. 

Financements et investissements en faveur de 
l’environnement 

Les règles des Fonds structurels et d’investissement 
européens (fonds ESI) obligent les États membres à 
promouvoir l’environnement et le climat dans leurs 
stratégies de financement et dans leurs programmes de 
cohésion économique, sociale et territoriale, de 
développement durable et de politique maritime. 

Pour parvenir à la durabilité, il est nécessaire de mobiliser 
des sources de financement publiques et privées125. Le 
recours aux Fonds structurels et d’investissement 
européens (fonds ESI)

126
 est indispensable pour que les 

États membres atteingnent leurs objectifs 
environnementaux et les intégrent dans d’autres 
domaines d’action. D’autres instruments tels 
qu’Horizon 2020, le programme LIFE

127
 et le Fonds 

européen pour les investissements stratégiques (EFSI)
128

 
peuvent également contribuer à la mise en œuvre et à la 
diffusion des bonnes pratiques. 

Selon l’Eurobaromètre 468, 88 % des Français sont 
favorables à ce que l’Union investisse davantage dans la 
protection de l’environnement (contre une moyenne de 
l’EU-28 de 85 %). 

Avec un budget de 454 milliards d’EUR pour la période 
2014-2020, les Fonds ESI constituent le principal 
instrument de la politique d’investissement de l’Union. 

Fonds structurels et d’investissement européens 2014-
2020
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Dans le cadre de 83 programmes nationaux, 
interrégionaux et régionaux, 26,73 milliards d’EUR 
provenant des Fonds ESI ont été attribués à la France au 
cours de la période 2014-2020. Avec une contribution 
nationale de 19,04 milliards d’EUR, la France dispose d’un 
budget total de 45,77 milliards d’EUR qui doivent être 
investis dans différents domaines, notamment pour 

 créer des emplois et stimuler la croissance; 

 favoriser la transition vers une économie sobre en 
carbone; 

                                                                 
125 Voir, par exemple, Plan d’action: financer la croissance durable 
[COM(2018) 97].  
126 Autrement dit, le Fonds européen de développement régional 
(FEDER), le Fonds de cohésion (FC), le Fonds social européen (FSE), le 
Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). Le 
FEDER, le FC et le FSE sont appelés les «fonds de la politique de 
cohésion». 
127 Commission européenne, Programme LIFE. 
128 Banque européenne d’investissement, Fonds européen pour les 
investissements stratégiques, 2016. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52008DC0400
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/602065/IPOL_STU(2017)602065_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/602065/IPOL_STU(2017)602065_EN.pdf
https://ec.europa.eu/info/publications/180308-action-plan-sustainable-growth_en
http://ec.europa.eu/environment/life/
http://www.eib.org/efsi/
http://www.eib.org/efsi/
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 soutenir la compétitivité des PME; et 

 renforcer la recherche et le développement dans un 
climat d’affaires propice à l’innovation

129
. 

Figure 22: répartition des Fonds ESI (2014-2020) 

 

En France, les Fonds ESI: 

 consolideront la recherche, le développement 
technologique et l’innovation; 

 soutiendront les PME (notamment celles des 
secteurs de l’agriculture, et de la pêche et du secteur 
maritime); 

 favoriseront l’emploi et l’inclusion sociale, lutteront 
contre la pauvreté et soutiendront la mobilité de 
l’emploi; 

  protégeront l’environnement en contribuant à la 
transition vers une économie sobre en carbone, 
notamment aux investissements dans l’efficacité 
énergétique, en développant les énergies 
renouvelables et les transports propres, et en 
soutenant les méthodes de production agricole qui 
sont plus respectueuses des ressources naturelles; 

 soutiendront le développement des villes par des 
mesures intégrées pour le développement urbain 
durable, et soutiendront des stratégies de 
développement ascendantes dans les zones rurales. 

Politique de cohésion
130

 

Au cours de la période de programmation 2014-2020, la 
France dispose de 8,43 milliards d’EUR du FEDER et 
prévoit d’utiliser plus de 1 044 millions d’EUR (12 % de 
l’ensemble de la dotation du FEDER) pour soutenir des 
projets environnementaux directs dans les domaines 
suivants: 

 la protection et l’amélioration de la biodiversité et la 
protection de la nature, 287 millions d’EUR; 

 la mise en œuvre de mesures de prévention du 
changement climatique et d’adaptation à celui-ci, 
246 millions d’EUR; 

 la réhabilitation de sites industriels et de sols 
contaminés, 129 millions d’EUR; 

                                                                 
129 Fonds ESI, fiche par pays pour la France. 
130 Toutes les dotations financières données dans la présente section 
représentent uniquement la contribution de l’Union (les contributions 
nationales et privées ne sont pas couvertes). 

 la gestion des ordures ménagères (principalement 
dans les régions ultrapériphériques): traitement 
thermique et incinération, 157 millions d’EUR; 

 le traitement des eaux résiduaires (principalement 
dans les régions ultrapériphériques), 224 millions 
d’EUR. 

Concernant l’intégration des préoccupations 
environnementales dans d’autres domaines d’action, la 
France prévoit de soutenir des projets qui contribuent 
indirectement aux objectifs environnementaux pour un 
montant total de 1 828 millions d’EUR dans les domaines 
suivants: 

- énergie: 1 228 millions d’EUR (423 millions d’EUR 
pour les énergies renouvelables et 805 millions 
d’EUR pour l’efficacité énergétique); 

- transports durables: 382 millions d’EUR; 
- processus d’affaires durables: 165 millions d’EUR; 
- tourisme durable: 53 millions d’EUR. 

Au total, les investissements environnementaux (directs) 
et durables (indirects) représentent 34 % de la dotation 
du FEDER de la France au cours de la période 2014-2020. 

Au cours de la période de programmation 2007-2013, 
1 008 millions d’EUR ont été affectés aux investissements 
environnementaux directs et 1 176 millions d’EUR aux 
investissements environnementaux indirects. Les 
investissements dans les sources d’énergie renouvelable 
et dans l’efficacité énergétique ont considérablement 
augmenté en 2014-2020 (de 670 millions d’EUR en 2007-
2013 à 1 228 millions d’EUR).  

En 2007-2013, les réaffectations (le transfert de dotations 
financières d’un secteur à un autre) étaient favorables 
aux investissements environnementaux indirects: 
119 millions d’EUR (+11,3 %) ont été réaffectés, 
principalement à l’énergie solaire et à l’efficacité 
énergétique. Les investissements environnementaux 
directs sont restés globalement stables (-1,4 % des fonds 
ont été réaffectés, pour un total de 14 millions d’EUR). 

Développement rural 

La France dispose d’un financement du Feader de 
9 909 millions d’EUR pour la période 2014-2020 (avant la 
première modification et avant la flexibilité entre les 
deux piliers de la PAC, qui serait de 3 à 3,3 % par an). Le 
budget pour les mesures agroenvironnementales et 
climatiques représente 10 % de l’enveloppe totale du 
Feader et constitue l’une des dix dotations les plus faibles 
en pourcentage (la moyenne de l’Union étant de 
16,51 %). Toutefois, les mesures agroenvironnementales 
et climatiques représentent le troisième poste le plus 
important à bénéficier de l’enveloppe globale du Feader 
en France, et le budget national prévu sera doublé par 
rapport à la période de programmation précédente 
(2007-2013). Compte tenu du budget consacré aux 

http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/policy/what/investment-policy/esif-country-factsheet/esi_funds_country_factsheet_fr_fr.pdf
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mesures en faveur de l’agriculture biologique [qui sont à 
présent mises en œuvre conformément à un article 
spécifique du règlement (UE) nº 1305/2013], le budget 
total consacré à ces mesures devrait augmenter et passer 
de 180 millions d’EUR/an au cours de la période 2007-
2013 à 360 millions d’EUR/an au cours de la période de 
programmation actuelle. En outre, le taux de 55,87 % 
pour la priorité 4 (l’une des six priorités du Feader, axée 
sur l’eau, la biodiversité et la protection des sols) inclut la 
contribution élevée pour les zones les moins favorisées 
dans le cadre de la mesure 13: sans les zones les moins 
favorisées, la priorité 4 devrait être réduite à 20 %. La 
France est confrontée à des pressions environnementales 
sur l’air (en particulier des émissions d’ammoniac 
provenant de l’agriculture), la biodiversité (cohérence 
avec le cadre d’action prioritaire à l’échelon régional) et 
les sols (25 % du territoire français présente des risques 
de glissements de terrain). L’irrigation épuise 
considérablement les ressources en eau dans le sud de la 
France. 

Figure 23: Fonds ESI 2014-2020 – dotation de l’Union par 
thème, France (milliards d’EUR)

131
 

 

Trente plans régionaux de développement rural 
permettent à l’environnement et au climat de bénéficier 
de mesures de financement. Environ 55 % de l’ensemble 
des fonds affectés à ces plans de développement rural 
sont alloués au financement de mesures pour 
l’environnement et le climat, soit environ 15 milliards 
d’EUR au cours de la période 2014-2020. En 2018, le 
budget des plans de développement rural a encore été 
renforcé par une dotation supplémentaire de quelque 
600 millions d’EUR issus de fonds de l’Union. 

Concernant les mesures agroenvironnementales et 
climatiques, environ 70 types d’opérations différentes 

                                                                 
131 Commission européenne, European Structural and Investment Funds 
Data By Country. 

ont été conçus pour remédier à différents problèmes 
environnementaux recensés au niveau régional. 
Certaines de ces mesures contribuent à l’objectif de 
préservation ou de rétablissement du bon état de 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire dans les sites Natura 2000. L’aide aux 
habitats et aux espèces vulnérables est une priorité. 

Les plans de développement rural soutiennent aussi 
d’ambitieux objectifs environnementaux définis par les 
autorités, tels que ceux relatifs à l’agriculture biologique 
et à l’utilisation des pesticides. Les autorités françaises 
aspirent à porter la part de l’agriculture biologique à 15 % 
des terres agricoles totales d’ici 2022 et à réduire 
l’utilisation des pesticides de moitié d’ici 2025. Étant 
donné les défis posés par la perte de biodiversité (en 
particulier le déclin des pollinisateurs), la pollution de 
certaines masses d’eau par les pesticides, et la forte 
demande de la part de la société française, ces objectifs 
sont stratégiques. 

Dans les régions méridionales, où l’agriculture exerce une 
pression sur les ressources en eau, les programmes de 
développement rural soutiennent des projets visant à 
réduire les besoins en eau et à améliorer l’efficacité des 
systèmes d’irrigation. Ces projets suivent la législation 
environnementale, notamment la directive-cadre sur 
l’eau, et ont pour objectif de parvenir à un bon état 
écologique des masses d’eau. 

Les programmes de développement rural soutiennent 
généralement la transition vers un modèle d’agriculture 
plus durable. Cependant, de grandes zones de 
monoculture subsistent, qui exercent d’importantes 
pressions sur l’environnement (biodiversité, sols, eau). 
Les efforts pour parvenir à une transition vers un modèle 
d’agriculture totalement durable doivent se poursuivre, 
en particulier dans les zones de production plus intensive. 

 

Concernant les paiements directs, les agriculteurs sont 
tenus de remplir une série d’écoconditionnalités pour 
protéger l’environnement et les écosystèmes 
(biodiversité, habitats, sols, eau et air). L’introduction 
d’obligations supplémentaires en matière de 
verdissement en 2014 n’a jusqu’ici, malheureusement, 

https://cohesiondata.ec.europa.eu/countries
https://cohesiondata.ec.europa.eu/countries
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comme dans d’autres pays européens, engendré que des 
effets positifs marginaux pour l’environnement. 

Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) 

La France dispose d’un financement du FEAMP de 
585 millions d’EUR (contribution de l’Union) pour la 
période 2014-2020. Les priorités de financement de la 
France sont les suivantes

132
: 

- priorité UE 1: 150,9 millions d’EUR (25,7 % de la 
dotation totale du FEAMP) pour parvenir à un meilleur 
équilibre entre les activités de pêche et la protection de 
l’environnement et le développement durable; 

- priorité UE 2: 88,8 millions d’EUR (15,1 %) pour 
répondre aux objectifs du plan stratégique national 
français pour l’aquaculture. L’aide portera aussi sur la 
protection et le rétablissement de la biodiversité: 

- priorité UE 3: 122,3 millions d’EUR (20,8 %) d’aide pour 
le contrôle et la collecte de données; 

-priorité UE 4: 22,6 millions d’EUR (3,8 %) d’aide pour 
améliorer la cohésion territoriale de la pêche et de 
l’aquaculture; 

- priorité UE 5: 163,2 millions d’EUR (27,8 %) pour 
améliorer la commercialisation et la diversification des 
produits de la mer; 

- priorité UE 6: 5,3 millions d’EUR (0,9 %) pour améliorer 
l’efficacité de la surveillance maritime, élargir le réseau 
de zones marines protégées et améliorer la connaissance 
de l’environnement marin; 

- 34,8 millions d’EUR (5,5 %) sont affectés à l’assistance 
technique. 

Mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) 

Le MIE est un instrument de financement de l’Union 
essentiel conçu spécialement pour diriger 
l’investissement vers les infrastructures européennes de 
transport, d’énergie et numériques afin de créer les 
maillons manquants,  de supprimer les goulets 
d'étranglement recensés et d’encourager la durabilité. 

À la fin de l’année 2017, la France avait signé des accords 
pour un montant de deux milliards d’EUR concernant des 
projets s’inscrivant dans le cadre du mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe

133
. 

Horizon 2020 

La France bénéficie du financement au titre 
d'Horizon 2020 depuis le lancement du programme en 
2014. Dès janvier 2019, 2 825 participants se sont vu 

                                                                 
132 Commission européenne, Summary of French EMFF OP. 
133 Commission européenne, Rapport par pays 2018 dans le cadre du 
Semestre européen, p. 17. 

octroyer un montant maximal de 1,09 milliard d’EUR 
pour des projets dans le cadre des programmes de travail 
«Défis sociétaux» axés sur les problèmes 
environnementaux

134 135
.  

Outre les programmes de travail susmentionnés, 
Horizon 2020 dans son ensemble comprend des 
dépenses consacrées au climat et à la biodiversité. En 
France, jusqu’en décembre 2018, les projets admis en 
vue d’un financement au titre de l'ensemble des 
programmes de travail Horizon 2020  destinaient 
un milliard d’EUR à l’action pour le climat (26,1 % de la 
contribution totale d’Horizon 2020 pour le pays) et 
131 millions d’EUR à des actions liées à la biodiversité 
(3,2 % de la contribution d’Horizon 2020 pour le pays)

136.
 

Programme LIFE 

Depuis 1992, année de lancement du programme LIFE, un 
total de 354 projets ont été cofinancés en France

137
. Ils 

représentent un investissement total de 789 millions 
d’EUR, dont 287 millions d’EUR proviennent de l’Union. 
Parmi ces projets, 221 sont axés sur l’innovation 
environnementale (au titre de la priorité LIFE relative à 
l’environnement et à l’efficacité dans l’utilisation des 
ressources), 118, sur la conservation de la nature (au titre 
de la priorité LIFE relative à la nature et à la biodiversité), 
et sept, sur l’information et la communication. Au titre du 
nouveau programme LIFE, les projets suivants ont été 
cofinancés: trois projets sur l’adaptation au changement 
climatique, cinq sur l’atténuation du changement 
climatique, trois sur la gouvernance climatique et 

                                                                 
134 Propres calculs de la Commission européenne sur la base de CORDA 
(COmmon Research DAta Warehouse). Le «montant maximal de la 
subvention» est le montant maximal que la Commission a décidé 
d’octroyer. Il correspond normalement au montant de la subvention 
demandée mais peut être inférieur. 
135 Autrement dit ii) sécurité alimentaire, agriculture et sylviculture 
durables, recherche marine, maritime et dans le domaine des eaux 
intérieures et bioéconomie; iii) énergies sûres, propres et efficaces; iv) 
transports intelligents, verts et intégrés; et v) action pour le climat, 
environnement, utilisation efficace des ressources et matières 
premières. 
136 Propres calculs de la Commission européenne sur la base de CORDA 
(COmmon Research DAta Warehouse). 
137Commission européenne, Le programme LIFE en France, 2017. 

Des récifs artificiels pour protéger les fonds marins de 
la baie du Prado à Marseille

137 

 

La baie du Prado est depuis longtemps victime d’un 
ensablement progressif. Le sable couvrait les récifs 
naturels, menaçant les habitats de nombreuses 
espèces animales et végétales. Ce projet a vu la 
construction de 401 récifs artificiels pouvant atteindre 
30 m de profondeur, sur une superficie totale de 
220 ha (coût total: 4 740 000 EUR (cofinancement de 
l’Union de 1 814 038 EUR). 

https://ec.europa.eu/fisheries/sites/fisheries/files/docs/body/op-france-summary_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/2018-european-semester-country-report-france-fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/2018-european-semester-country-report-france-fr.pdf
http://ec.europa.eu/environment/life/countries/france.html


Examen de la mise en œuvre de la politique environnementale 2019 – France 

36  

l’adaptation, deux projets préparatoires et deux projets 
d’assistance technique. Une subvention de 
fonctionnement destinée à une ONG a aussi été 
cofinancée. 

L’Union a affecté 43 millions d’EUR aux projets français 
au cours de la période 2014-2017

138
. Le projet LIFE 

CROAA, qui vise à mettre en œuvre des stratégies de 
lutte contre les amphibiens exotiques envahissants en 
France, a reçu une contribution de l’Union de plus de 
deux millions d’EUR

139
. Sur le plan de l’efficacité dans 

l’utilisation des ressources, les projets achevés ciblaient 
des problématiques classiques telles que la gestion des 
déchets, les technologies propres et le traitement des 
eaux résiduaires, mais aussi la gestion intégrée de 
l’environnement: la gestion et le contrôle de la qualité de 
l’air, la réduction du bruit, la gestion des bassins 
hydrographiques, la gestion des zones côtières et des 
zones sensibles. Les projets financés plus récemment 
étaient axés sur la construction verte, les économies 
d’énergie, la planification de l’occupation des sols et les 
produits d’écoconception. La plupart des projets ont été 
mis en œuvre par des petites et moyennes entreprises, 
des entreprises internationales, des autorités locales et 
des instituts de recherche. La durée des projets était 
comprise entre 20 et 53 mois. 

Il y a 26 projets en cours en France. Ils couvrent une 
gamme de thèmes analogue, ainsi que quelques 
nouveaux thèmes, tels que: les déchets plastiques, la 
construction durable, les véhicules en fin de vie, 
l’aménagement urbain, l’approvisionnement en énergie 
et l’efficacité énergétique, les économies d’eau, les 
déchets de construction et de démolition, l’évaluation du 
cycle de vie, et la décontamination des sols. 

Les projets achevés au titre du volet du projet LIFE 
consacré à la nature et à la biodiversité ciblaient plus de 
40 espèces (essentiellement des oiseaux, mais aussi des 
poissons d’eau douce, des reptiles, des mammifères et 
des plantes) et plus de 20 habitats (les formations 
herbeuses sèches, les rivières, les marais, les dunes, les 
lagons, les forêts, les zones côtières, les paysages 
viticoles et les habitats alluviaux le long du Rhin). Les 
ONG et les autorités responsables des parcs 
représentaient plus de la moitié des bénéficiaires. Parmi 
les autres types de bénéficiaires se trouvaient des 
agences de développement, un institut de recherche et 
des autorités locales et régionales. La durée des projets 
était comprise entre 43 et 72 mois. 

21 de ces projets sont en cours en France. Ils portent sur 
la conservation et le rétablissement d’espèces et 
d’habitats. Un projet «nature» vise à rétablir la 

                                                                 
138 Services de la Commission sur la base de données fournies par 
l’EASME. 
139 Commission européenne, LIFE Croaa. 

biodiversité et à conserver des sites militaires 
remarquables dans le sud-est de la France, pour venir en 
aide à des espèces de chauves-souris, de goélands et de 
rapaces dans quatre sites Natura 2000. Quatre projets 
sont en cours au titre du volet «biodiversité». L’un d’eux 
vise à tester la pertinence et l’efficacité d’actions 
innovantes destinées à améliorer la viabilité des 
populations de hamsters en Alsace. Un autre vise à 
mettre un terme au déclin des pétrels endémiques à La 
Réunion. Un troisième projet vise à préserver les habitats 
forestiers semi-xérophiles uniques à La Réunion et à 
rétablir la connectivité entre les parcelles restaurées et 
relictuelles. Le quatrième est destiné à conserver la 
grande mulette, une espèce en voie de disparition en 
France, en particulier dans la Charente, la Vienne et la 
Creuse, où se trouve jusqu’à 98 % de la population 
mondiale de grandes mulettes. 

Trois projets ont été cofinancés au titre du volet 
«gouvernance et information». La Semaine européenne 
de la réduction des déchets a été coordonnée par la 
France en partenariat avec quatre organisations de 
trois autres pays de l’Union (la Belgique, l’Espagne et le 
Portugal). Quelque 22 autorités publiques pionnières 
issues de 10 pays européens ont participé au projet. La 
Semaine de la réduction des déchets avait pour 
butd'enseigner au public des gestes simples du quotidien 
permettant de réduire les déchets. Les événements 
organisés dans ce contexte ont connu un énorme succès. 

Banque européenne d’investissement (BEI) 

Depuis ses débuts, la BEI a investi 133 milliards d’EUR 
dans l’économie française (dont la moitié ces 
dix dernières années) et financé 1 400 projets dans tout 
le pays

140
. 

Au cours de la seule année 2018, le groupe BEI (la Banque 
européenne d’investissement et le Fonds européen 
d’investissement)

141
 a prêté 7,17 milliards d’EUR aux 

entreprises et aux institutions publiques françaises. La 
figure 24 montre que plus de 2,5 milliards d’EUR (35 % du 
total) ont été investis directement dans des projets liés à 
l’environnement. 

                                                                 
140 EIB Group activity in France in 2017. 
141 Le groupe BEI inclut les investissements et les prêts de la BEI et du 
FEIS. 

https://www.life-croaa.eu/
http://www.eib.org/attachments/country/factsheet_france_2017_en.pdf
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Figure 24: prêts de la BEI à la France en 2018
142

 

 

En conséquence, la France a reçu davantage de soutien 
pour les projets d’efficacité énergétique dans les 
bâtiments publics et privés et les projets de transports 
propres et d’énergies renouvelables. Les projets dans le 
domaine des énergies renouvelables ont été financés par 
des fonds d’investissement consacrés à l'efficacité 
énergétique et aux énergies renouvelables et par des 
accords de partage de risques avec des banques 
commerciales. 

Fonds européen pour les investissements stratégiques  

L'EFSI est une initiative dont l'objectif est de contribuer à 
pallier à l’actuel déficit d’investissements dans l’Union. Il 
vise à mobiliser 500 milliards d’EUR d’ici 2020 pour 
l’ensemble des États membres. En janvier 2019, il avait 
mobilisé 11,6 milliards d’EUR en France, et les 
investissements secondaires qu'il a suscités devraient 
atteindre 60,6 milliards d’EUR

143
. 

En 2017, un financement de l'EFSI d’une valeur de 
4,7 milliards d’EUR a été approuvé pour 56 interventions 
en France. La même année, 48 projets bénéficiant d’un 
financement total de près de trois milliards d’EUR ont été 
signés, débloquant 13,5 milliards d’EUR 
d’investissements supplémentaires. 

L'EFSI soutient plusieurs nouveaux secteurs, dont la 
culture, la cybersécurité et le secteur maritime. La BEI a 
signé le premier contrat de financement de services de 
transport maritime «verts» avec Brittany Ferries (pour un 
montant de 50 millions d’EUR) en vue de la construction 
de leur premier ferry au gaz naturel liquéfié. Ce ferry 
assurera la liaison entre Caen-Ouistreham (France) et 
Portsmouth (UK) à partir d’avril 2019. 

Financement national dans le domaine de 
l'environnement 

La France a consacré 42 milliards d’EUR à la protection de 
l’environnement (financements publics et privés inclus) 
en 2016. La moitié de ce montant (21 milliards d’EUR) 

                                                                 
142 BEI, La France et la BEI, 2018. 
143 Banque européenne d’investissement, EFSI project map. 

provenait des dépenses publiques. Une part de 52 % des 
dépenses publiques a été affectée aux activités de 
gestion des déchets (le pourcentage moyen annuel des 
dépenses environnementales affectées à la gestion des 
déchets dans l’Union s’élève à 49,7 %). Un montant de 
4 254 millions d’EUR a été affecté à la gestion des eaux 
résiduaires (20 % du montant total) et 1 575 millions 
d’EUR ont été affectés à la réduction de la pollution 
(7,4 % du total). Une part de 8 % du montant total a été 
affectée à la protection de la biodiversité et du paysage 
(1 690 millions d’EUR). Entre 2012 et 2016, le 
financement public consacré à la protection de 
l’environnement a atteint 107,8 milliards d’EUR, le 
montant le plus élevé de l’Union

144
. 

Comme il en a été fait mention à plusieurs reprises dans 
le présent rapport, l’un des principaux défis pour la 
France est de faire en sorte que le financement dans le 
domaine de l’environnement se maintienne à un niveau 
suffisant pour faire face aux principaux problèmes qui 
touchent le pays. Les déficits de financement qui existent 
dans certains domaines, tels que les infrastructures 
vertes et la gestion des eaux urbaines résiduaires et des 
déchets, retardent la bonne mise en œuvre de la 
législation et des politiques environnementales de 
l’Union. Garantir des ressources financières permettant 
de combler les lacunes de mise en œuvre devrait donc 
être considéré comme une priorité pour le pays. 

Actions prioritaires en 2019 

 Renforcer l’intégration des questions de biodiversité 
dans d’autres domaines d’action (en particulier 
l’agriculture, mais également la foresterie, la 
planification des infrastructures et de l’urbanisme, et 
le tourisme) et encourager la coopération entre les 
personnes et les organisations actives dans ces 
domaines.  

 Garantir des financements suffisants de sources 
nationales et d'autres pertinentes afin de rénover les 
infrastructures de traitement des eaux urbaines 
résiduaires existantes de manière à éviter toute non-
conformité à l’avenir. 

 Mobiliser des investissements, notamment par des 
fonds de l’Union, dans la prévention des déchets, la 
collecte séparée et le recyclage, ainsi que la 
réduction de la pollution atmosphérique. 

 

                                                                 
144 Eurostat, General Government Expenditure by function, 2018. 
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http://www.eib.org/fr/projects/regions/european-union/france/index.htm
http://www.eib.org/en/efsi/map/index.htm
http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Government_expenditure_by_function_%E2%80%93_COFOG
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5. Renforcer la gouvernance environnementale 
 

Information, participation du public et accès à 
la justice 

Les citoyens peuvent plus efficacement protéger 
l’environnement s’ils peuvent s’appuyer sur les 
trois piliers de la convention d’Aarhus: 
i) l’accès à l’information; 
ii) la participation du public à la prise de décision; et 
iii) l’accès à la justice en matière d’environnement; 

Il est d’une importance cruciale pour les autorités 
publiques, pour le public et pour les entreprises que les 
informations environnementales soient partagées de 
manière efficiente et efficace

145
. La participation du 

public permet aux autorités de prendre des décisions qui 
tiennent compte des préoccupations de celui-ci. L’accès à 
la justice est un ensemble de garanties qui permet aux 
citoyens et aux ONG d’utiliser les juridictions nationales 
pour protéger l’environnement

146
. Cela inclut le droit 

d’engager des poursuites (action en justice)
147

. 

Informations environnementales 

La France possède une myriade d’informations et de 
données disponibles publiquement pour tous les 
domaines d’action, y compris l’environnement. Le 
rapport «L’environnement en France» est publié en ligne 
tous les quatre ans. De nombreux organismes publics 
fournissent des informations, notamment via quelques 
portails qui se veulent des points d’accès centralisé

148
 – 

ceux-ci ne contiennent cependant généralement pas 
toutes les informations nécessaires. Il existe des 
différences majeures entre les différents domaines 
environnementaux au niveau du volume d’informations 
disponibles. Une grande quantité d’informations est 
disponible pour certains domaines tandis que pour 
d’autres, il est difficile de trouver quoi que ce soit. Le 
géoportail national est une source d’informations très 
complète, qui propose de nombreux services de 
visualisation et de téléchargement et des outils 

                                                                 
145 La convention d’Aarhus, la directive 2003/4/CE concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement et la 
directive 2007/2/CE (Inspire) créent conjointement un fondement 
juridique pour le partage des informations environnementales entre les 
autorités publiques et le public. Le présent EIR s’intéresse plus 
particulièrement à Inspire. 
146 Les garanties sont expliquées dans une communication de la 
Commission sur l’accès à la justice en matière d’environnement 
(JO C 275, 18.8.2017) et dans un guide du citoyen connexe. 
147 Le présent EIR examine l’efficacité avec laquelle les États membres 
expliquent l’accès à la justice au public, et étudie la qualité pour agir 
ainsi que les autres obstacles majeurs à l’engagement de poursuites 
concernant le milieu naturel et la pollution atmosphérique. 
148 France, rapport «L’environnement en France».  

analytiques. Le géoportail héberge également le portail 
Inspire pour la France, qui contient aussi une quantité 
significative de données et permet de télécharger 
gratuitement l’ensemble des données de base. 

La mise en œuvre de la directive Inspire par la France 
pourrait être améliorée. Ses performances ont été 
examinées sur la base de son rapport de mise en œuvre 
de 2016

149 
et de ses données de suivi les plus récentes de 

2017
150

. On estime que la France a accompli des progrès 
satisfaisants en matière de coordination, de recensement 
d’ensembles de données, de documentation des données 
et d’accès aux données par le biais de services. Des 
efforts supplémentaires sont requis pour améliorer les 
conditions de réutilisation des données. La France doit 
aussi poursuivre ses efforts pour établir des priorités 
parmi les ensembles de données environnementales liées 
à la mise en œuvre de la législation environnementale. 
Elle doit notamment accorder la priorité aux ensembles 
de données considérés comme des séries de données 
géographiques de valeur élevée

151
. 

Figure 25: accès aux données spatiales par le biais de 
services de visualisation et de téléchargement en France 
(2017)  

 

Participation du public 

En France, le titre II du livre premier du code de 
l’environnement, intitulé «Information et participation 
des citoyens»

152
 contient les principales mesures 

législatives relatives à la participation du public. Les 
mesures ont été mises à jour par l’ordonnance 

                                                                 
149 INSPIRE FR country sheet 2017. 
150 INSPIRE monitoring dashboard. 
151 Commission européenne, List of high value spatial data sets. 
152 France, Information et participation des citoyens. 
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https://www.toutsurlenvironnement.fr/
https://inspire.ec.europa.eu/sites/default/files/inspirecountryfichefrance_2016.pdf
https://inspire-dashboard.eea.europa.eu/#/dashboard?url=%2Fdashboard%2Fapp%2Fkibana%3F%23%2Fdashboard%2F89b2d4a0-2c25-11e7-8cd9-338183f2da0f%3F_g%3D(time:(from:now-5y,mode:quick,to:now))%26embed
https://ies-svn.jrc.ec.europa.eu/projects/2016-5/wiki/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220
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nº 2016-488 du 21 avril 2016
153

, qui établit un nouveau 
chapitre III bis intitulé «Consultation locale sur les projets 
susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement»

154
 et par l’ordonnance nº 2016-1060 

du 3 août 2016, qui a réformé les procédures de 
participation du public dans le domaine de 
l’environnement. Elles ont été complétées en 2017 à la 
suite du rapport du Conseil national de la transition 
écologique intitulé «Démocratie environnementale: 
débattre et décider»

155
.  

Le ministère de la transition écologique et solidaire a créé 
la charte de la participation du public

156
 avec l’aide de 

comités d’experts. La charte comprend un guide 
pratique, écrit en langage simple, qui donne des 
informations sur les bonnes pratiques en matière de 
participation du public aux projets environnementaux. 
Les citoyens, les associations et les porteurs de projet 
peuvent adhérer à la charte et ainsi exprimer leur 
engagement à appliquer ses principes. 

Le guide pratique «Consulter pour mieux réglementer» 
en France est considéré comme une bonne pratique dans 
le contexte de la politique de la Commission sur une 
meilleure réglementation

157
.  

Les chiffres d’Eurobaromètre pour 2017 montrent que la 
population française est tout à fait d’accord (85 % des 
répondants) avec le fait qu’à titre personnel, chacun peut 
jouer un rôle dans la protection de l’environnement. Ce 
chiffre est en hausse par rapport en 2014. 

Accès à la justice 

Des informations sur l’accès à la justice en matière 
environnementale sont disponibles sur le site web du 
ministère de la justice

158
. Le site web couvre les 

dispositions législatives, mais il ne donne pas 
d’informations sur la manière dont une personne ou une 
ONG peut exercer son droit d’accès à la justice. 

Le système français relatif à la qualité pour agir est fondé 
sur l’existence d’intérêts lésés et est libéral. Aucune 
entrave significative n'empêche les ONG d’intenter une 
action en justice dans des affaires liées à la nature et à 
l’air. Par exemple, à la suite d’une action en justice 
intentée par une ONG, le Conseil d’État a ordonné au 
gouvernement français, par son arrêt du 11 juillet 2017 
(nº 394254), d’adopter de nouveaux plans plus efficaces 
pour la qualité de l’air. Un obstacle à l’accès à la justice 

                                                                 
153 France, Ordonnance nº 2016-488. 
154 France, Consultation locale sur les projets susceptibles d’avoir une 
influence sur l’environnement. 
155 France, Démocratie environnementale: débattre et décider. 
156 France, Charte de la participation du public. 
157 France, Guide pratique «Consulter pour mieux réglementer». 
158 De plus amples informations sont disponibles en ligne: the Council of 
State (Conseil d’Etat). 

en France est le coût élevé des services des juristes 
spécialisés en matière environnementale, en particulier 
dans la mesure où leur participation est obligatoire dans 
certaines juridictions. Une aide juridique est cependant 
disponible dans certaines conditions. 

Actions prioritaires en 2019 

 Améliorer l’accès aux données et aux services 
géographiques  en renforçant les liens entre le site 
web central Inspire et les portails régionaux. 
Recenser et documenter toutes les séries de 
données géographiques nécessaires à la mise en 
œuvre de la législation environnementale

159
. Rendre 

les données et la documentation accessibles au 
moins «en l’état» à d’autres autorités publiques et 
au public via les services numériques décrits dans la 
directive Inspire. 

 Mieux informer le public sur ses droits en matière 
d’accès à la justice, notamment en ce qui concerne la 
pollution atmosphérique et la nature. 

                                                                 
159 Commission européenne, Inspire. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/154000364/index.shtml
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/154000364/index.shtml
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/4/21/2016-488/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BE8F87A609FCFF835B1F08D2602C2A7C.tplgfr41s_3?idSectionTA=LEGISCTA000032440679&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180521
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/154000364/index.shtml
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Charte_participation_public.pdf
http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/guideconsultationavril13.pdf
http://www.conseil-etat.fr/Conseil-d-Etat/Demarches-Procedures
http://www.conseil-etat.fr/Conseil-d-Etat/Demarches-Procedures
https://ies-svn.jrc.ec.europa.eu/projects/2016-5/wiki
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Assurance du respect de la législation 

L’assurance du respect de la législation 
environnementale couvre tous les travaux entrepris par 
les autorités publiques pour garantir que les industries, 
les agriculteurs et d’autres remplissent leurs obligations 
en vue de protéger l’eau, l’air et la nature, et gèrent les 
déchets

160
. Cela inclut les mesures d’aide prises par les 

autorités, telles que: 
i) la promotion du respect de la législation

161
;  

ii) les inspections et autres contrôles auxquels elles 
procèdent, autrement dit le contrôle de la conformité

162
; 

et  
iii) les mesures qu’elles prennent pour mettre un terme 
aux infractions, imposer des sanctions et demander des 
dommages-intérêts, autrement dit la répression

163
.  

Les programmes scientifiques pour les citoyens et les 
plaintes permettent aux autorités de mieux cibler leurs 
efforts. La responsabilité environnementale

164
 garantit 

que le pollueur paye pour réparer les éventuels 
dommages. 

Promotion du respect de la législation et contrôle de la 
conformité 

La présence en ligne et le degré d'accessibilité 
d’informations visant à aider les agriculteurs à remplir 
leurs obligations relatives aux nitrates et au milieu 
naturel constituent un indicateur permettant de mesurer 
la résolution des autorités à promouvoir activement le 
respect de la législation dans les zones présentant de 
graves difficultés de mise en œuvre. En France, des 
informations sur les obligations à respecter par les 
agriculteurs en matière de nitrates sont disponibles sur le 
site web du ministère de l’agriculture et de ses antennes 
régionales. Entre autres exemples, un document de la 
direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) Grand Est donne 
des précisions sur les personnes concernées et sur la 
manière dont elles peuvent se conformer aux 
huit exigences, dont: i) une période d'interdiction  de 
l’épandage d’engrais; ii) les modalités de stockage du 

                                                                 
160 Le concept est expliqué en détail dans la communication «Actions de 
l’Union européenne destinées à améliorer le respect de la législation 
environnementale et la gouvernance environnementale» 
[COM(2018) 10] et dans le document des services de la Commission 
connexe [SWD(2018)10]. 
161 Le présent EIR s’intéresse plus particulièrement à l’aide apportée aux 
agriculteurs pour se mettre en conformité avec la législation relative au 
milieu naturel et aux nitrates. 
162 Le présent EIR s’intéresse plus particulièrement aux inspections des 
grandes installations industrielles. 
163 Le présent EIR s’intéresse plus particulièrement à la disponibilité des 
données sur la répression et à la coordination entre les autorités afin de 
lutter contre la criminalité environnementale. 
164 La directive sur la responsabilité environnementale (2004/35/CE) 
crée le cadre nécessaire. 

lisier; et iii) l'obligation de couvrir les sols par des cultures 
pour éviter la perte de nutriments

165
. Très peu 

d’informations sont disponibles en ligne sur les 
obligations auxquelles sont tenus les propriétaires 
terriens à l’égard des sites Natura 2000 conformément 
aux directives «Oiseaux» et «Habitats». 

Les grandes installations industrielles peuvent présenter 
de graves risques de pollution. Les autorités publiques 
sont tenues de disposer de plans d’inspection pour ces 
installations et de mettre chaque rapport d’inspection à 
la disposition du public

166
. Le site web de l’Inspection des 

installations classées contient des informations générales 
sur le programme des inspections. 

Programmes scientifiques pour les citoyens et 
traitement des plaintes 

La mobilisation du grand public grâce à des programmes 
scientifiques destinés aux citoyens peut favoriser les 
connaissances des thèmes environnementaux et faciliter 
le travail des autorités. Aucune information en ligne n’a 
pu être trouvée au sujet du recours à des programmes 
scientifiques pour les citoyens en France. 

La disponibilité en ligne d’informations claires sur les 
modalités d’introduction d’une plainte est un indicateur 
de la bonne volonté dont font preuve les autorités vis-à-
vis des plaintes du public. Pour introduire des plaintes 
concernant des infractions liées aux déchets et aux sites 
industriels, la France met à disposition des formulaires de 
réclamation en ligne sur les sites web des DREAL et sur le 
site web de l’Inspection des installations classées

167
. Des 

informations en ligne analogues pour des infractions liées 
au milieu naturel font cependant défaut. 

Répression 

Lorsque des problèmes sont décelés lors des contrôles, 
plusieurs réponses peuvent être appropriées. 
L’Inspection des installations classées publie de façon 
intermittente sur son site web des rapports contenant 
des informations générales sur le nombre d’installations 
inspectées, sur le nombre de visites et sur le nombre de 
sanctions administratives prises en cas de non-respect

168
. 

La situation concernant les informations au niveau 
régional est mitigée. Par exemple, les rapports annuels 
de la DREAL Centre ne comportent quasiment aucune 
information sur les inspections

169
 tandis que la DREAL 

Grand Est fournit les principaux détails
170

. Aucune 
information n’est publiée sur les réponses apportées aux 

                                                                 
165 France, Fiche DREAL Grand Est. 
166 Article 23 de la directive 2010/75/UE relative aux émissions 
industrielles. 
167 France, site web IPPC. 
168 France, brochure IPPC 
169 France, rapports annuels DREAL Centre. 
170 France, DREAL Grand Est. 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2017_04_27_plaquette-nitrates.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32010L0075
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/-Formulaires-.html
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/15121_brochure_inspection_instal_classees.pdf
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ra2017-dreal_ge-web.pdf
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cas de non-respect de la conditionnalité en matière de 
nitrates et de protection de la nature. Des statistiques sur 
la criminalité environnementale sont cependant 
publiées

171
. 

Il est particulièrement difficile de lutter contre le 
gaspillage ainsi que contre les infractions à l’égard de la 
faune et de la flore et de l'environnement. Cela requiert 
une coopération et une coordination étroites entre les 
inspecteurs, les autorités douanières, la police et les 
procureurs. 
L’Office central de lutte contre les atteintes à 
l’environnement et à la santé publique (OCLAESP)

172
, un 

office national basé au sein de la Gendarmerie, 
coordonne la répression de ces infractions entre les 
autorités compétentes, dont les douanes et l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). 

Responsabilité environnementale  

La directive sur la responsabilité environnementale 
établit un cadre fondé sur le principe du «pollueur-
payeur» en vue de prévenir et de réparer les dommages 
environnementaux. L’EIR 2017 s’est plus particulièrement 
intéressé à la collecte de meilleures informations sur les 
dommages environnementaux, à la sécurité financière et 
à l’établissement d’orientations. La collecte par la 
Commission des données sur les progrès réalisés est 
encore en cours. 

Actions prioritaires en 2019 

 Fournir de meilleures informations au public sur les 
mesures d’incitation en faveur du respect de la 
législation, sur le contrôle et sur la répression. Il 
s’agirait à tout le moins de: i) garantir que des 
informations en ligne expliquant comment se mettre 
en conformité avec les obligations relatives aux 
nitrates et au milieu naturel sont à la disposition des 
agriculteurs français; et ii) fournir des informations 
en ligne aux citoyens afin de faciliter l’introduction 
de plaintes relatives au milieu naturel. 

 Publier davantage d’informations sur les résultats 
des mesures répressives administratives et des 
actions menées à la suite des infractions à la 
conditionnalité détectées concernant les nitrates et 
le milieu naturel. 

 Améliorer la sécurité financière en ce qui concerne 
les risques visés dans la directive sur la responsabilité 
environnementale et les orientations relatives à 
cette directive et publier des informations sur les 
dommages environnementaux. 

                                                                 
171 France, Statistiques sur la criminalité environnementale, p. 1. 
172 France, OCLAESP. 

Efficacité des administrations chargées de 
l’environnement 

Les autorités chargées de faire appliquer la législation 
environnementale au niveau de l’Union et à l’échelle 
nationale, régionale et locale doivent posséder les 
connaissances, les outils et la capacité nécessaires pour 
garantir que la législation et la gouvernance du processus 
répressif donnent les résultats escomptés. 

Capacité et qualité des administrations 

Les administrations centrales, régionales et locales 
doivent être en mesure d’exécuter efficacement leurs 
propres tâches et leur travail les unes avec les autres au 
sein d’un système de gouvernance à plusieurs niveaux. 

Événements TAIEX-EIR Peer 2 Peer
173

 

Le programme EIR P2P facilite l’échange d’expériences 
entre les autorités environnementales nationales 
chargées de mettre en œuvre la politique et la législation 
environnementales. La France participe activement au 
programme depuis septembre 2018. Par exemple, en 
mars 2018, des experts de France et des Pays-Bas ont 
échangé des bonnes pratiques concernant 
l’établissement sur une base volontaire d’un accord 
public-privé pour des achats «verts», et des experts 
néerlandais ont partagé l'expérience acquise à l'occasion 
de l’accord vert sur les «marchés publics circulaires» aux 
Pays-Bas. 

En avril 2018, à Lisbonne, des experts français ont aussi 
participé à un atelier EIR P2P  relatif à la surveillance des 
effets de la pollution atmosphérique sur les écosystèmes 
avec des experts originaires du Portugal, d’Espagne, de 
France, d’Italie, de Croatie, des Pays-Bas et du Danemark.  

Lors d’une autre réunion à Prague en juin 2018, des 
experts français et allemands ont mis en commun, avec 
leurs pairs des gouvernements tchèque et slovaque, leurs 
expériences concernant le contrôle et la réduction des 
émissions des véhicules ainsi que les mesures 
d’amélioration du parc automobile. 

En outre, une visite d’étude a été organisée en 
septembre 2018 pour des experts du gouvernement de 
Castille-et-León en Espagne, qui se sont rendus dans la 
région française d’Auvergne-Rhône-Alpes afin que les 
autorités françaises et espagnoles échangent leurs 
connaissances en matière de gestion des populations de 
loups. 

Enfin, en juin 2018, des experts des autorités 
compétentes chargées de la surveillance au titre du 
règlement de l’Union relatif au bois ont participé à un 
atelier EIR P2P en vue de renforcer la coopération entre 

                                                                 
173 Commission européenne, TAIEX Peer 2 Peer. 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/infostat_138_20151209.pdf
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Notre-institution/Nos-composantes/Au-niveau-central/Les-offices/Office-central-de-lutte-contre-les-atteintes-a-l-environnement-et-a-la-sante-publique-OCLAESP
http://ec.europa.eu/environment/eir/p2p/index_en.htm
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les autorités compétentes des huit pays méditerranéens 
de l’Union. L’objectif était d’améliorer et d’harmoniser la 
mise en œuvre du règlement dans la région 
méditerranéenne. Des experts des Pays-Bas et du 
Danemark ont partagé leurs expériences au sein du 
réseau nordique-balte d'autorités compétentes chargées 
du règlement «Bois». 

Coordination et intégration 

Comme indiqué dans l’EIR 2017, la transposition de la 
directive concernant l’évaluation des incidences sur 
l’environnement telle que révisée

174 
constitue l’occasion 

pour les pays de rationaliser leur cadre réglementaire 
relatif aux évaluations environnementales. La France a 
transposé la directive avant la date limite de mai 2017.  

La Commission encourage la rationalisation des 
évaluations environnementales afin de réduire les 
doublons et d’éviter les chevauchements dans les 
évaluations environnementales applicables aux projets. 
La rationalisation aide à réduire la bureaucratie inutile. 
Elle permet aussi d’accélérer la prise de décision, sans 
compromettre la qualité de la procédure d’évaluation 
environnementale. Dans la transposition de la directive 
révisée, la France a rationalisé la procédure 
administrative en introduisant des procédures communes 
ou coordonnées pour l’évaluation environnementale.  

Depuis le 1
er

 mars 2017, la France a introduit une 
autorisation environnementale unique pour les projets 
dans le cadre de l’initiative du gouvernement visant à 
moderniser les réglementations environnementales. 
L’autorisation environnementale unique simplifie et 
rationalise les procédures et permet d’avoir une 
meilleure vision d’ensemble de tous les aspects 
environnementaux d’un projet.  

L’autorisation environnementale unique s’applique: i) aux 
projets qui mettent en œuvre la législation sur les 
installations industrielles (installations classées pour la 
protection de l’environnement, ICPE); et ii) aux projets 
pertinents qui mettent en œuvre la loi française sur l’eau. 
Une autorisation n'est pas nécessaire pour les projets qui 
sont susceptibles d’inclure des mesures visant à éviter, 
réduire ou compenser les effets néfastes sur 
l’environnement, mais une évaluation environnementale 
est requise. 

L’autorisation couvre une série de domaines pour 
lesquels les principales décisions émanent de l’État. À 
savoir: 

 la législation environnementale (Natura 2000, les 
espèces protégées et les dérogations, et le 
traitement des déchets); 

 la sylviculture; 

                                                                 
174 Directive 2014/52/UE. 

 l’énergie; 

 le patrimoine; 

 les transports; 

 la défense.  

En France, la procédure d’autorisation environnementale 
est coordonnée avec d’autres procédures pertinentes, en 
particulier celles requises au titre de la législation 
urbaine. Pour les projets de parcs éoliens, l’autorisation 
environnementale dispense de l’obtention d’un permis 
de bâtir. Une plus grande flexibilité est aussi introduite 
dans le secteur des énergies renouvelables 
(photovoltaïque). 

La demande d’autorisation est soumise à un contact 
unique, le préfet, représentant local de l’État. La 
procédure a été réduite à trois étapes (examen, enquête 
publique et décision) et les procédures et les exigences 
sont simplifiées pour les autorisations uniques. Les 
projets complexes peuvent bénéficier d’un système 
spécial dans lequel les autorisations sont octroyées en 
plusieurs étapes. L’approche rationalisée vise aussi à 
raccourcir les délais des procédures, par exemple en 
réduisant le temps moyen d’octroi des autorisations de 
12-15 mois à neuf mois.  

La France a aussi apporté des changements au système 
de contentieux de sorte que les porteurs de projet et les 
tiers peuvent à présent renvoyer l’autorisation devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois ou de 
quatre mois, respectivement, à compter de sa publication 
(contre un délai qui était auparavant de 12 mois après la 
publication et de six mois après l’entrée en vigueur 
conformément au droit général).  

À la suite d’une plainte sérieuse déposée par un tiers, le 
juge peut mener la procédure ou annuler complètement 
ou partiellement l’autorisation, selon le droit applicable 
au moment du jugement (à l’exception des règles de 
planification pour lesquelles le juge doit tenir compte du 
droit applicable au moment de la décision). En cas de 
modification du projet, l’autorisation environnementale 
peut faire l’objet d’une modification par ordonnance 
supplémentaire du préfet. 

En mars 2018, la France a adopté une nouvelle loi en 
vertu de laquelle si l’autorité environnementale formule 
des observations concernant un projet, le porteur de 
projet doit répondre par écrit et ces observations écrites 
doivent être rendues publiques.  

Selon une jurisprudence du Conseil d’État, un décret 
devrait être adopté, exigeant que l’avis sur l’évaluation 
des incidences sur l’environnement pour tous les projets 
au niveau régional soit rendu par les missions régionales 
d’autorité environnementales (MRAe) et non par le 
préfet qui pourrait aussi être l’autorité qui donne le 
consentement.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32014L0052
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Adaptabilité, dynamique de réforme et innovation 
(eGouvernement) 

Les autorités publiques françaises adoptent de plus en 
plus de services électroniques qui leur permettent 
d’interagir avec le public en ligne. Les performances du 
pays étaient dans la moyenne de l’Union en 2018. Pour 
les services publics numériques, le pays affiche une note 
de 0,58/1 sur la base du rapport sur l’état d’avancement 
de l’Europe numérique de 2018, la moyenne de l’EU-28 
étant de 0,57/1

175
. La situation s’est légèrement 

améliorée depuis 2016, essentiellement sur le plan des 
données ouvertes. 

Le programme Action publique 2022 lancé en 
octobre 2017 par le premier ministre donne la priorité à 
la transformation numérique des administrations, avec 
pour objectif la dématérialisation à 100 % de l’ensemble 
des services publics d’ici 2022.  

Un fonds pour la transformation de l’action publique a 
été créé à la fin de 2017 et doté de 700 millions d’EUR 
pour les cinq années suivantes, dont 200 millions d’EUR 
pour 2018. 

Dans le rapport DESI 2018, la France affiche une note de 
59 sur 100 pour les services publics numériques, un 
résultat légèrement supérieur à la moyenne de 
l’Union

176
. Facilitation du financement et utilisation 

efficace des fonds 

Les autorités françaises possèdent une longue expérience 
dans la gestion des fonds de l’Union et aucun problème 
majeur n’est à signaler à cet égard.  

Action prioritaire en 2019 

 La France peut continuer d’améliorer sa gouvernance 
environnementale globale (transparence, 
participation des citoyens, respect et application de 
la législation, ainsi que capacités et coordination 
administratives). 

Accords internationaux 

Les traités de l’Union exigent que la politique 
environnementale de l’Union favorise des mesures à 
l’échelon international pour lutter contre les problèmes 
environnementaux aux échelons régional ou mondial. 

L’Union européenne est déterminée à renforcer le droit 
environnemental et sa mise en œuvre au niveau mondial. 
Elle continue donc de soutenir le processus du Pacte 
mondial pour l’environnement, qui a été lancé par 

                                                                 
175 Commission européenne, DESI country profile France, 2018, 
p. 10.DESI country profile France, 2018, p. 10. 
176 Commission européenne, Digital Economy and Society Index Report 
2018, Digital Public Services. 

l’Assemblée générale des Nations unies en mai 2018
177

. 
L’EIR est l’un des outils permettant de s’assurer que les 
États membres donnent le bon exemple en respectant les 
politiques et le droit de l’Union ainsi que les accords 
internationaux en matière d’environnement.  

La France a signé, mais n’a pas encore ratifié, le protocole 
relatif à l’évaluation stratégique environnementale à la 
convention d’Espoo, le protocole «offshore» à la 
convention de Barcelone, et le protocole de Nagoya

178
. 

Forêts: règlement de l’Union relatif au 
bois

179
/règlement relatif à l’application des 

réglementations forestières, à la gouvernance et aux 
échanges commerciaux (FLEGT)

180
 

En France, les contrôles sont plus fréquents dans les 
régions où les exploitants sont plus nombreux. Entre 
mars 2015 et février 2017, la France a effectué un total 
de 30 contrôles planifiés pour le bois français et 
l’ensemble des 320 contrôles prévus pour le bois 
importé. Le nombre de contrôles est cependant assez 
faible en comparaison du nombre d'exploitants qui 
commercialisent du bois dans l'Union (estimé à 5 000) et 
à celui des exploitants qui importent du bois (estimé à 
14 000). Les autorités compétentes françaises n’ont 
effectué qu’un seul contrôle sur les commerçants

181
.  

En France, outre les sanctions financières (qui ne peuvent 
dépasser un million d’EUR), une sanction possible, dans 
les cas de violation des obligations de faire preuve de la 
diligence nécessaire, des interdictions ou des règles de 
traçabilité, consiste à suspendre l’autorisation de 
commercialisation. Jusqu’ici, les sanctions ont 
principalement concerné des infractions à l’obligation de 
faire preuve de la diligence nécessaire. Ces sanctions ont 
pris la forme d’avis de mesures correctives. Des affaires 
d’infraction sont encore en cours.  

En matière de coopération (article 12 du règlement relatif 
au bois), la France indique avoir collaboré avec 
différentes institutions gouvernementales ainsi qu’avec 
d’autres autorités et institutions compétentes de l’Union. 
Par ailleurs, la France participe au réseau méditerranéen 
sur la mise en œuvre du règlement relatif au bois.  

                                                                 
177 Résolution 72/277 de l’assemblée générale de l’ONU et 
Organizational session of the ad hoc open-ended working group.  
178 Protocole sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation à la convention sur 
la diversité biologique. 
179 Règlement (UE) nº 995/2010. 
180 Règlement (CE) nº 2173/2005. 
181 Les commerçants ont été contrôlés par 19 pays, le nombre de 
contrôles étant compris entre un (Danemark, France, Luxembourg) et 
747 (Chypre). Douze des 19 pays ont effectué entre un et 65 contrôles. 

http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2018-20/fr-desi_2018-country-profile_eng_B43FFD93-B629-39E2-68E98CEED0D6C30F_52219.pdf
http://www.un.org/fr/ga/72/resolutions.shtml
https://www.un.org/pga/72/2018/09/05/towards-a-global-pact-for-the-environment/
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32010R0995
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32005R2173
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Ressources génétiques: protocole de Nagoya sur l’accès 
aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation

182
  

Conformément aux dispositions du règlement de l’Union 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage des 
avantages découlant de leur utilisation, qui transpose les 
mesures de mise en conformité requises au titre du 
protocole de Nagoya dans le droit de l’Union, la France a 
désigné des autorités compétentes en matière de 
ressources génétiques. Elle a aussi appliqué les sanctions 
prévues par le règlement en cas d’infraction. Jusqu’ici, 
elle n’a pas présenté de déclaration de diligence 
nécessaire ni appliqué de sanctions. De plus, la France n’a 
pas respecté ses obligations d’établissement de rapports 
au titre du règlement de l’Union sur l’accès aux 
ressources génétiques et le partage des avantages 
découlant de leur utilisation. 

Commerce international de faune et de flore: la 
convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES)

183
 

Conformément à la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES), la France a mis en place 
des autorités compétentes en matière de commerce 
international de faune et de flore et traite régulièrement 
des demandes d’importation, d’exportation, de 
réexportation et de documents commerciaux intra-UE. 

Les rapports sur les saisies d’envois illégaux d’espèces de 
faune et de flore [en particulier ceux communiqués tous 
les six mois à TRAFFIC (Trade Records Analysis of Flora 
and Fauna in Commerce) en vertu de son contrat avec la 
Commission, et ceux échangés à travers la plateforme 
EU-TWIX (European Union Trade in Wildlife Information 
eXchange)], montrent l’étendue des activités des 
autorités douanières. 

Pour garantir que le plan d’action de l’Union pour la 
faune et la flore de 2016 est pleinement mis en œuvre, la 
France a mis au point des procédures correspondant aux 
bonnes pratiques sur le traitement des infractions en 
matière de commerce de faune et de flore tout au long 
de la chaîne d’application. La France a aussi apporté un 
soutien financier à des programmes de développement 
nationaux et régionaux en dehors de l’Union, par 
exemple au Fonds pour l’éléphant d’Afrique

184
. 
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de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 
184 ONU, African Elephant Fund. 

Le développement durable et la réalisation des 
ODD de l’ONU 

Le développement durable lie les politiques 
environnementale, sociale et économique au sein d’un 
cadre cohérent et contribue donc à mettre en œuvre la 
législation et les politiques environnementales. 

La France a adopté sa première stratégie nationale pour 
le développement durable (SNDD) en 2003. La deuxième 
SNDD (2010-2013) a été adoptée en juillet 2010 à la suite 
de la table ronde nationale sur l’environnement. Un 
délégué interministériel au développement durable placé 
sous l’autorité du Premier ministre et du ministère de 
l’environnement, de l’énergie et des affaires maritimes, 
coordonne le travail au niveau national. Le délégué 
interministériel est aussi le commissaire général au 
développement durable. 

Le développement durable a été inscrit dans la 
constitution française en mars 2005, lors de l’adoption de 
la charte environnementale. Cela permet de garantir que 
des efforts plus importants seront consentis pour inclure 
le développement durable dans les travaux de toutes les 
institutions publiques. Chaque ministre a désigné un ou 
plusieurs hauts fonctionnaires pour préparer la 
contribution de son administration à la SNDD, pour 
coordonner la préparation des plans d’action 
correspondants et pour suivre leur mise en œuvre. 

La France est aussi en train d’élaborer un plan d’action 
pour les objectifs de développement durable (ODD). Il 
reste cependant à voir si le plan comprendra un 
mécanisme d’intégration des ODD dans l’élaboration des 
politiques. 

Les 110 indicateurs statistiques mis au point par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques 
pour suivre les avancées dans la mise en œuvre des ODD 
pourraient aider à éclairer la prise de décision. La France 
a présenté un examen national volontaire de sa mise en 
œuvre des ODD lors d’un forum politique de haut niveau 
des Nations unies sur le développement durable en 
juillet 2016. Elle a été l’un des quatre premiers pays de 
l’Union à le faire. Une mise à jour est prévue pour 2019. 

 

https://www.eu-twix.org/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32014R0511
http://ec.europa.eu/environment/cites/index_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/cites/index_en.htm
http://www.africanelephantfund.org/
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